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S OM M AIRE 

Assembl~e Nationale Populaire 
Loi no 45-79 du 19 d~cembre 1979, autorisant la ra 

tification de la convention pass~e le 15 sep 
tembre 1979 entre la R~publique Populaire 
du Congo d'une part et Coastal Congo INC, 
Agri Pecto International, INC et la Soci~t~ 
Nationale de Recherche et d'Exploitation 
Ptroli~res « Hydro-Congo » dautres part, 
d~finissant les conditions dans lesquelles les 
dites soci~t~s participeront en association ~ 
des travaux de recherche et ~ventuellement 
d'exploitation d'hydrocarbures sur le permis 
NI<.ayes . 

Rectificatif no 002 du 4 avril 1980~ la loi n° 45-79 du 
19 d~cembre 1979, autorisant la ratification 
de la convention pass~e le 15 septembre.1979 
entre la R~publique Populaire du Congo 
dune part et Coastal Congo, Agri Pecto 
International INC, Laad P~troleum Corpo 
ration et la Soci~t~ Nationale de Rech~rche 
et d'Exploitation P~trolieres « Hydro-Congo 
d'autre part, d~finissant les conditions' dans 
lesquelles lesdites soci~t~s participernt en 
association ~ des travaux de-re~fer'che et 
~ventuellement d'exploitation d'hydrobar 
bures sur le permis NKayes .... · • . 

4 

4 

Pr~sidence de la R~publique 
D~cret no 80-92 du 28 f~vrier 1980, portant ratifi 

cation de la conventions pass~e le 15 sep 
tembre 1979 entre la R~publique Populaire 
du Congo d'une part et Coastal Congo, Agri 
Pecto International, INC et la Socit~ Natio 
nale de Recherche et d'Eploitation P~tro 
li~res « Hydro-Congo » dautre part, d~finis 
sant les conditions dans lesquelles lesdites 
soci~t~s participeront en association ~ des 
travaux de recherche et ~ventuellement 
d'exploitation d'hydrocarbures sur le permis 
N'Kayes ...............................• 

Rectificatif no 80-146 du 4 avril 1980 au d~cret n 
80-92 du 28 f~vrier 1980, portant ratification 
de la convention pass~e le 15 septembre 1979 
entre la R~publique Populaire du Congo 

.d'une part et Coastal Congo, Agri Petco 
International INC, Laad P~troleum Corpo 
ration et la Soci~t~ Nationale de Recherche 
d'exploitation P~troli~res « Hydro-Congo » 
d'autre part, d~finissant les conditions dans 
lesquelles lesdites soci~t~s participeront en 
association ~ des travaux et ~ventuellement 
d'exploitation d'hydrocarbures sur le per 
mis NKayes ...........................• 

4 

4 
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Minist~re des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration 

Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
cle en abr~g.................................. 

Minist~re de la D~fense Nationale 
D~cret no9 80-16 du 14 janvier 1980, portant rectifi 

catif au d~cret no 79-543 du 5 octobre 1979 
portant inscription au tableau d'avancement 
au titre de l'ann~e 1979 et nomination des 
officiers de I'Arm~e Populaire Nationale .... 

D~cret no 80-001 du 7 janvier 1980, portant nomina 
tion ~ titre normal dans 'Ordre du D~voue 
ment Congolais . 

D~cret no 80-003 du 7 janvier 1980, portant nomi 
nation ~ titre exceptionnel dans IOrdre de 
la M~daille d'Honneur .................,, 

D~cret no 80-019 du 14 janvier 1980, portant nomi 
nation ~ titre posthume dans I'Ordre du 
D~vouement Congolais .................. 

27 

27 

27 

27 

D~cret no 80-017 /MJT.-DGTFP.-DFP.-2203-5 du 14 jan 
vier 1980, portant versement et nomination 
d'un professeur certifi~ de 2° ~chelon ...... 26 

Acte en abr~g~ ...·.··.·.·.+................... 26 
Rectificatif no 150 /1TJ.-DGTPF.-DFP.--21021-17 du 

7 janvier 1980 ~ l'arr~t~ no 2851 /MJT. 
SGFPT.-EFP. du 4 juillet 1979, portant ver 
sement de certains agent du Minist~re de 
d'Education Nationale dans les cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement) au grade de maltre 
d'internat et externat, indice 440 . . . . . . . • . 26 

Rectificatif no 365 /M.JT.-DGTFP.-DFP.-21031--02 du 
15 janvier 1980 ~ l'arr~t~ no 5370 /MT. 
SGFPT.-DFP.-6-11-16 accordant une bonifi 
cation d'un ~chelon ~ un adjoint technique 
de 4 ~chelon .........................., 226 

Rectificatif no 175 /1JT.-DGTFP.--DFP.--21022--15 du 
10 janvier 1980 ~ l'arr~t~ no 1734 /MJT.- 
SGFPT.-EFP. du 14 mai 1979, portant int~ 
gration et nomination dans les .cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services admi 
nistratifs et financiers (administration g~n~ 
rale) .................................• -;: 27 

Rectificatif no 176 /MJT.-DGTFP.-DEP.--2103-416 du 
10 janvier 1980 ~ l'arr~t~ no 9210 /1JT.- 
DGCPCE.-6-6-8 du 17 novembre 1977, portant 
r~vision de la situation administrative de 
certains instituteurs des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) .......................... 

Rectificatif n 348 /MJT.-DGTFP.-DFP.-2103-02 du 
12 janvier 1980 ~ l'arr~t~ n° 5547 /MJT.- 
SDFPT.-DFR. du 3 j~illet 1978, portant reclas 
sement et nomination de certains institu 
teurs adjoints et institutrices-adjointes, admis 
au Certificats de Fin d'Etudes de !'Ecole 
Normale (C.F.E.E.N.) session d'ao0t 1977.. 

Minist~re du Travail et de la Justice Garde des Sceaux 
D~cret no 80-004 /MTJ.-DGTFP.-DEP.-21031-12 du 8 jan 

vier 1980,. portant reclassement et nomina 
tion de certains instituteurs des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement) . . . . . . . . . . . . . . . . . · 22 

D~cret no 80-7 /MJT.-DGT.-DFP.-SCLA.-Av.-1 du 10 jan 
vier 1980, portant titularisation et nomina 
tion des administrateurs stagiaires ........ 23 

D~cret no 80-9 /MT.-DGTFP.-DFP.-21024-15 du 10 jan 
vier 1980, portant int~gration et nomination 
des agents dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services sociaux (sant~ pu 
que) ·....... 23, 

D~cret no 80-11 /MJT.-DGTFP.-DFP.-21023-15 du 14 jan 
vier 1980, portant int~gration et nomination 
d'un agent dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services techniques (T.P.). 24 

D~cret no 80-14 /MJT.-DGTFP.-DFP.-21022-02 du 14 jan 
vier 1980, portant int~gration et nomnation 
des agents dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services techniques (mines). 24 

D~cret no 80-015 /MJT.-DGTFP.-DFP. du 14 janvier 
1980, portant int~gration et nomination de 
certains ex-officiers de l'A.P.N. dans !es 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services administratifs et financiers . . . . . . . · 25 

Rectificatif no 163 /MJT.-DGTFP.-DFP. du 8 janvier 
1980 l'arr~t~ n 414 /MJT.-DGT.-DGGPCE. du 
30 janvier 1974, portant reclassement d'un 
commis . 

Rectificatif no 242 /1SAS.-SGSP.-SP.-201 du 11 janvier 

I 1980 a l'arrete n° 10330 /MSAS.-SGSP.-SP.-G3-5 
du 19 d~cembre 1978, portant promotion au 

I titre de l'ann~e 1977 des agents techniques 

I. 
des cadres de la categoric C, hierarchic I des 
services sociaux (sant~ publique) .......... 
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7 
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17 

18 

. ... ................... Acte en abr~g~ 

Mintst~re des Finances et du Budget 
D~cret no 80-010 du 10 janvier 1980, portant titula 

risation et nomination de certains inspec 
teurs stagaires des douanes ann~e 1978. .... 

Acle en abr~g ..•.•...·.......••..•......·..... 
Rectificaitif ~ l'arr~t~ n 1001 /MF.-DB.-SD.-3-G. du 

15 mars 1979, instituant une caisse d'avance 
aupr~s de la Marine -Nationale Pointe-Noire. 

Rectificatif ~ l'arr~t~ no 331 /ME.-DB.-DEP.-3-G. du 
12 janvier 1980, instituant une caisse d'avance 
aupr~s de I'Ambassade de la R~publique 
Populaire du Congo a Paris . 

Rectificatif ~ l'arr~t~ no 0935 du 9 rhars 1979, insti 
tuant une caisse d'avance aupr~s de I'Am 
bassade de la R~publique Populaire du 
Congo ~ Libreville ...................... 

Pr~sidence du Conseil des Ministres 
D~cret no 80-005 du 10 janvier 1980, portant trans 

· fert de I'O.N.S.S.U. au minist~re de la jeu 
ncsse .................•................ 

D~cret no 80-006 du 10 janvier 1980, fxant l'indem 
nit~ journali~re de session allou~e aux Mem 
bres de l'Assemble Nationale Populaire .... 

D~cret no 80-008 du 10 janvier 1980, portant nomi 
nation d'un inspecteur principal des doua 
nes de 1er ~chelon, en qualit~ de contrleur 
d'Etat aurp~s du Minist~re de la Culture d~s 
Arts et des Sports charg~ de la Recherche 
Scientifique . 

Dcret n9 80-12/sGG. du 14 janvier 1980, portant 
nomination d'une indendante en qualit~ de 
Chef de la section administrative et finan 
ces au secretariat g~n~ral de I'Assemble 
Nationale Populaire . 

D~cret no 80-13/sGG. du 14 janvier 1980, portant 
nomination d'un assistant en qualit~ de 
chef de section juridique au secr~tariat g~n~ 
ral l'Assemble Nationale Populaire ..... 

D~cret no 80-20 du 15 janvier 1980, portant d~ta 
chement d'un secr~taire des affaires. ~tran 
g~res de 4° ~chelon aupr~s du secr~tariat 
g~n~ral de I'Organisation de I'Unit~ Afri 
caine . 

Acte en abr~gd...................•.............. 
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Rectificatif no 270 /MJT.-DGTFP.-DFP.-SD.-15.-Ts. du 
11 janvier 1980 ~ Tarr~t~ no 4076 /MJT. 
DGTFP.-DFP. du 23 aot 1979, accordant un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 
6 mois ~ un agent technique de 3e ~chelon 
des services sociaux (sant~ publique) et 
admettant ce dernier ~ la retraite ......... 28 

Minist~re de la Culture, des Arts et des Sports 
charg~ de la Recherche scientifique 

Actes en abr~g~••....·•.........•....•........ 32 

Additif no 69 /MEN.-CAB.-DEC. du 5 janvier 1980 ~ 
l'arr~t~ no 5532 /0EN.-CAB.-DEC. du 31 octo 
bre 1979, fixant les dates des examens et 
concours pour lann~e scolaire 1979-1980 .. 33 

Minist~re des Transports et de I'Aviation Civile 

Acte en abr~g~•................................ 33 

Minist~re des Mines et de I'Energie, 
Acte en abrdg~ ......8.......................... 4 

Minist~re de I'Education nationale 
D~cret no 80-18 du 11 janvier 1980, portant reclas 

sement et nomination d'un assistant des 
lettres de 5e ~chelon, en service z I'Univer 
sit~ Marien N'Gouabi .................... 

Actes en abr~g ...··....s...............·...... 
Rectificatif no 68 /MEN.-CAB.-DEc. du 3 janvier 1980 ~ 

l'arr~t~ no 1597 /MEN.-SGEN.-DEc. du 9 mai 
1979, portant admission au concours d'en 
tr~e au Centre de Formation des Maftres 
(C.P.M.) pour la formation des instituteurs, 
session de mars 1978 . 

Rectificatif no 165 /MEN.-DPAA.-sP.-P1 du 7 janvier 
1980 ~ l'arr~t~ n 5268 /MEN.-DGE.-DAAF. du 
19 juillet 1977, portant inscription au ta 
bleau d'avancement de l'ann~e 1976, les ins 
tituteurs-adjoints et des institutrices-adjoin 
tes des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services sociaux (enseignement) de la 
R~publique Populaire du Congo .......... 

32 
32 

32 

32 

Acte en abr~g~ 

Anonces 

MInist~re du Plan 
............................ 

34 

35 

35 

35 

35 

36 

Minist~re de I'Economie rurale 

Acte en abr~g~ 

Minist~re de la Sant~ et des Affaires sociales 
Acles en abrg~ ............................• 

Propri~t~ Mini~re For~ts, Domaines et 
Conservation de la Propri~t~ Fonci~re 

Conservation de la propri~t~ fonci~re ........•... 

Domaines et propri~t~ fonci~re ........•.......... 
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ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 

LOI N" 45-79 du 19 d~cembre 1979, autorisant la ratification 
de la convention pass~e le 15 septembre 1979 entre la 
R~publique Populaire du Congo d'une part et Coastal 
Congo I N C, Agri Pecto International, I N C et la 
Soci~t~ Nationale de Recherche et d'Exploitation P~tro 
li~res « Hydro-Congo » d'autre part, d~finissant les con 
ditions dans lesquelles lesdites soci~t~s participeront en 
association ~ des travauc de recherche, et ~ventuellement 
d'exploitation d'hdrocarbures sur le permis N' Kayes. 

L'ASSEMBLE NAKTIONALE' POPULAIRE 
A d~lib~r~ et adopt~, 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais 

du Travail, Pr~sident de la R~publique, Chef de IEtat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres promulgue la loi dont 
la teneur suit : 

Art. 1er. -Est autoris~e la ratification de la convent'on 
pass~e le 15 septembre 1979, entre la R~publique Popu 
laire du Congo d'une part, et Coastal Congo, IN C Agri 
Pecto International, IN C et la soci~t~ nationale de 
recherche et d'exploitation p~troli~res « Hydro-Congo », 
d'autre part, d~finissant les conditions dans lesquelles 
lesdites soci~t~s participeront en association ~ des travaux 
de recherche ~ventuellement d'exploitation d'hydrocar 
bures sur le permis N'Kayes. 

Art. 2. La pr~sente loi sera publi~e au Journal Officiel. 
et ex~cut~e comme loi de I'Etat. 

Fait ~ Brazzaville, le 19 d~cembre 1979. 
Colonel D~nis SASSOU-NGUESS0. 

--------000---------- 

RECTIFICATI N° 2 du 4 avril 1980, ~ la loi no 45-79 du 
19 d~cembre 1979, autorisant la ratification de la conven 
tion pass~e le 15 septembre 1979 entire la R~publique Popu 
laire du Congo d'une part et Coastal Congo, Agri Petco 
International I N C, Laad P~troleum Corporation et la 
Soci~t~ Nationale de Recherche et d'Exploitation P~tro 
li~res « Hydro-Congo » d'autre part, d~finissant les con 
ditions dans lcsquelles lesdites soci~t~s participeront en 
association ~ des travau de recherche et ~ventellement 
d'exploitation d'hydrocarbures sur le permis N'Kayes. 

L'ASSEMBLE NATIONALE POPULAIRE, 
A d~lib~r~ et adopt~, 
Le President du Comit~ Central du Parti Congolais du 

Travail, Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, Pr 
sident du Conseil des Ministres promulgue la loi dont la 
teneur suit : 

Au lieu de : 
Art. 1er, Est autoris~e la ratification de la conven 

tion pass~e le 15 septembre 1979 entre la R~publique 
Populaire du Congo d'une part, et Coastal Congo, I N C 
Agri Pecto International, IN C et la Soci~t~ Nationale 
de Recherche et d'exploitation P~troli~res « Hydro-Congo » 
dautre part, d~fnissant les conditions dans lesqu~lles 
lesdites soci~t~s participeront en association ~ des travaux 
de recherche ~ventuellement d'exploitation d'hydrocar 
bures sur le permis N'Kayes. 

Lire : 

Art. 1@r. Est autoris~e la ratification de la conven 
tion pass~e le 15 septembre 1979 entre la R~publique 
Populaire du Congo d'une part, et Coastal Congo, Agri 
Petco International I NC, Laad Petroleum Corparation 
et la Soci~t~ Nationale de Recherche et d'Exploitation 
P~troli~res « Hydro-Congo» d'autre part, d~finissant les 
conditions dans lesquelles lesdites soci~t~s participeront 
en association ~ des travaux de recherche ~ventuellement 
d'exploitation d'hydrocarbures sur le permis N'Kayes. 

(Le reste sans changement). 
Fait ~ Brazzaville, le 4 avril 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESS0. 

D~CRET N° 80-92 du 28 f~vrier 1980, porlant ratification 
de la convention pass~e le 15 septembre 1979 entre la R~pu 
blique Populaire du Congo d'une part et Coastal Congo, A 
gri, Pecto International, INC et la Soci~t~ Nationale de Re 
cherche et d' Exploitation P~troli~res « Hydro-Congo» d'autre 
part, d~finissant les conditions dans lesquelles lesdites 
soci~t~s participeront en association ~ des travauc de 
recherche et ~ventuellement d'exploitation d'hydrocarbures 
sur le permis N'Kay~s. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ET\T, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
Vu la constitulion clu 8juillet 1979; 
Vu la loi n9 45-79 du 19 d~cembre 1979, autorisant la 

ratification de la convention pass~e le 15 septembre 1979 
entre la R~publique Populaire du Congo et Coastal Congo 
I NC, Agri Pecto International, IN C et la Socit~ Natio 
nale de Recherche et d'Exploitation P~troli~res « Hydro 
Congo » d'autre part, d~finissant les conditions dans les 
quelles lesites soci~t~s participeront en_ association ~ des 
travaux de Recherche et ~ventuellement d'exploitation 
d'hydrocarbures sur le permis N'Kayes, 

DCC~TE : 
Art. 1r. Est ratifi~e la convention pass~e le 15 sep 

tembre 1979 entre la R~publique Populaire du Congo 
d'une part et Coastal Congo, INC Agri Pecto Interna 
tional, I N C et la soci~t~ Nationale de Recherche et d'Ex 
ploitation P~troli~res « Hydro-Congo» d'autre part, d~finis 
sant les conditions dans les lesquelles lesdites soci~t~s par 
ticiperont en association ~ des travaux de Recherche et 
~ventuellement d'exploitation d'hydrocarbures sur le per 
mis N'Kayes. 

Art. 2. Ladite convention sera annex~e au pr~sent 
d~cret. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 28 f~vrier 1980. 
Colonel D~nis SASSOU-NGUESS0. 

-------<100------- 

RECTIFICATIF 80-146 du 4 avril 1980 au d~cret no 80 
92 du 28 f~vrier 1980, portant ratification de la convention 
pass~e le 15 septembre 1979 entre la R~publique Populaire 
du Congo d'une part et Coastal Congo, Agri Petco Inter 
national I N C, Laad Pr~troleum Corporation et la Soci~ t~ Nationale de Recherche et d Exploitation P~trolires 
« Hydro-Congo » d'autre part, d~finissant les conditions 
dans lesqelles ledites soci~t~s participeront en associa 
tion ~ des travau et ~ventuellement d'exploitation d'h 
drocarbures sur le permis N'Kayes. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
Au lieu de : 

Art. 1er. Est ratifi~e la convention pass~e le 15 sep 
tembre 1979 entre la R~publique Populaire du Congo 
d'une part et Coastal Congo, IN C Agri Petco Inter 
national, IN C et la Soci~t~ Nationale de Recherche et 
d'Exploitation P~troli~res « Hydro-Congo» d'autre part, 
d~finissant les conditions dans lesquelles lesdites soci~ 
t~s participeront en association ~ des travaux de recher 
che et ~ventuellement d'exploitation d'hydrocarbures sur le 
permis NKayes. 

Lire : 

Art. 2. Est ratif~e la convention pass~e le 15 sep 
tembre 1979 entre la R~publique Populaire du Congo d'une 
part et Coastal Congo, Agri Petco -International INC, Laad 
Petroleum Corporation et la soci~t~ Nationale de Recherche 
et d'Exploitation P~troli~res « Hydro-Congo» d'autre part, 
d~finissant les conditions dans lesquelles lesdites soci~ts 
participeront en association a des travaux de recher 
che ~ventuellement d'exploitation d'hydrocarbures sur le 
permis NKayes. 

(Le reste sans changement). 
Fait a Brazzaville, le 4 avril 1980. 

Colonel Denis SASSOU-N'GUESS0. 
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Colonnel Denis SASSOU-NGUESS0. 

Fait a Brazzaville; le 7 janvier 1980. 

D~CET NO 80-019 du 14 janvier 1980, portant nomination ~ 
titre posthume dans I'Ordre du D~voement Congolais. 

LE PR&SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CIEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU C0NSEIL DES MINISTRES, 

DC~TE : 

Art. 1er. -Sont nomm~s ~ titre exceptionnel dans I'Or 
dre de la M~daille d'Honneur ; 

Sur proposition du Chef de D~partement de la Chancel 
lerie ; 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 60-203 du 28 juillet 1960, portant cr~ation 
de I'Ordre du D~vouement Congolais; 

Vu le d~cret 60-205 du 28 juillet 1960, fixant les modali 
t~s d'attribution du D~vouement Congolais; 

Apr~s avis du Ministre, Directeur du Cabinet du Chef 
de l'Etat; 

M~daille d' Argent 
Tl~-Congo Brazzaville : 

MM. Oniangu~ (Martin), op~rateur principal; 
Akebe (Antoine), adjoint-technique ; 
Okoua (Abraham), adjoint-technique; 
Batantou (Leon), operateur. � 

. Medaill'!--<!:e Bronze� 
O.N.P.T. Brazzaville : 

MM. Mvouamath (Guilabert~ Jean-M~dard), agent I.E.M 
AKebe (Antoine), agent I.E.M. ; 
Ombele (Nill-Corentin), agent I.E.M. ; 
Banzouzi (Paul), agent I.E.M. ; 
Soussa (Bedel-Romain), contrleur I.E.M. ; 
Bouka (Bernard), ouvrier sp~cialis~; 
Itoua (Maurice), chauffeur ; 
Kizonzolo (Auguste), ouvrier sp~cialis~. 

Art. 2. II ne sera pas fait application des dispositoi, 
contenues dans le d~cret no 60-205du 28 juillet 1960, fixant 
les modalit~s d'attribution des d~corations. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Of- 
ficiel. 

l 

~CRET N9 80-003 du 7 janvier 1980, portant nomination ~ 
titre exceptionnel dans I'Ordre de la M~daille d' Honner. 

Sur proposition du Camarade Membre du' Bureau Politi 
que, charg~ du D~partement de la Presse, Propagande et 
Information, Ministre de l'information, des postes et t~l6 
communications. 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 60-203 du 28 juillet 1960, portant cr~ation 
de I'Ordre du D~vouement Congolais; 

Vu le d~cret 60-205 du 28 juillet 1960, fixant les modali 
t~s d'attributions du D~vouement Congolais; 

Apr~s avis de la chancellerie. 

D~CR~TE: 
Art. 1er. Sont nomm~s ~ titre normal dans I'Ordre du 

D~vouement Congolais. 
Au grade d'Officier 

I.E.M. O.N.P.T. Brazzaville : 
MM. Tchycaya (Martin), inspecteur ; 

Kiwanga (Jean), inspecteur. 
Au grade de Chevalier 

I.E.M. O.N.P.T. Brazzaville : 
MM. Service (Marcel), inspecteur ; 

Kouapiti (Jean), attach~ sce information; 
Ahou~ (Jean), ing~nieur sce information; 
Inana-Kokas (Pierre), inspecteur; 
Apembe (Dominique Rufin), inspecteur ; 
Sitou (Emmanuel J~r~me), inspecteur; 
Sianard (Lucien), inspecteur ; 
Otouo (Jean-Pierre), inspecteur ; 
Malonga (Luc), contr~leur technique R.T.C. ; 
Yidika (Moise), ing~nieur tel~communications; 
Djembo-Taty (Alphonse), ing~nieur t~l~com.; 
Nsele (Raphael), ing~nieur t~l~communications; 
Louvouezo (Bernard), ing~nieur sce information 
R.T.C. 

Art. 2. -- II sera fait application des dispositions du d~ 
cret 60-205 du 28 juillet 1960, en ce qui concerne le r~gle 
ment des droits de chancellerie. 

Art. 3., Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Of- 
ficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 7 janvier 1980. 
Colonel Denis SASOU-NGUESSO. 

D~CRT N9 80-001 du 7 janvier 1980, portant nomination ~ 
titre normal dans I'Ordre du D~vouement Congolais. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P. C. T., 
PR~SIDENT DE LA RPUBLIQUE, CIIEF DE L'ETAT, 

PRSIDENT DU C0NSEIL DES MINISTIES, 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~srDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Sur proposition du Camarade Membre du. Bureau Politi 
que, charg~ du D~partement de la Presse, Propagande et 
Information, Ministre de l'information, des postes et t~l~ 
communications. 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 60-204 du 8 juillet 1960, portant cr~ation de 
la M~daille d'Honneur; 

Vu le d~cret 60-205 du 8 juillet 1960, fixant les modalit~s 
d'attributions des d~corations; 

Apr~s avis de la Chancellerie; 

D~CR~TE 

Art. 1er. Est nomm~ ~ titre posthume dans I'Ordre du 
D~vouement Congolais au grade de Chevalier : 

M. N'Tsonde (Jacob), planton en service au cabinet mili 
taire (chancellerie) ~ Brazzaville. 

Art. 2.II ne sera pas fail application des dispositions 
du d~cret 60-205 du 28 juillet 1960, en ce qui concerne le 
r~glement des droits de chancellerie; 

Art. 3. Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Of- 
ficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 janvier 1980. 

Colonel Denis SASOU-NGUESSO. 
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PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

D~CRET N9 80-005 du 10 janvier 1980, portant transfert de 
P'O.N.S.S.U. au minist~re de la jeunesse. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu le d~cret n 80-23 du 18 janvier 1980, portant orga 

n: tion du minist~re de la jeunesse ; 
Vu le :et no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 

tion du Premi Ministre ; 
Vu le d~cret no 70-155 du 4 ayril 1979, portant nomina 

tion des Membres du Conseil des Mintstres; _ 
Vu le d~eret no 64-149 du 5 mai 1964 concernant l'activi t~ des associations, groupements d'associations, notamment 

en son article, 6; 
Vu le d~cret n 65-25 du 26 janvier 1965, portant cr~a 

tion de I'Office Nationale du Sport Scolaire et Universitaire 
Vu le d~cret no 66-342 du 16 d~cembre 1966, portant ins 

itution de la Charte des Sports ; 
Vu les r~so - du 3e Congr~s Extraordinaire du P.C.T 

notamment sur I'O.N.S.S.U.; 
Vu les correspondances n 151 /CA-1°-SEC-Uc du 23 

mai 1979, n9 681 /MCASRS-CA du 11 juin 1979 et no 202/ 
CAB-1".SEC.UJsc du 25 juin 1979 relatives aux modalit~s 
de transfert de l'O.N.S.S.U. ; 

Vu les proc~s-verbaux des r~unions pr~paratoires entre 
le Minist~re d~ la Jeunesse et le Minist~re de la Culture, 
Arts et Sports, charg~ de la Recheche Scientifique et du 1er 
Secr~taire de l'UJSC, Ministre de la Jeunesse, 

D~C~TE : 

Art. 1er. -L'organisation et la gestion de l'association 
sportive dite « Office National des Sports Scolaires et Uni 
versitaires » pr~c~demment sous la tutelle du Minist~re de 
la Culture, des Arts et des Sports, charg~ de la Recherche 
Scientifique, releveront d~sormais du Minist~re de la Jeu 
nesse. 

Art. 2. Tous les biens meubles et immeubles apparte 
nant ~ I'O.N.S.S.U., sont d~sormais propri~t~s du Minis 
t~re de la Jeunesse. 

Art. 3. Le budget de I'Etat allou~ ~ I'O.N.S.S.U. et 
tous Jes documents relatifs ~ son fonctionnement seront 
transmis au Minist~re de la Jeunesse au cours d'une passa 
tion de service entre les deux Minist~res int~ress~s. 

Art. 4. -Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de signature sera publi~ au Journal officiel. 

Fait a Brazzaville, le 10 janvier 1980. 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 
Louis-Sylvain GoMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre de la Culture, des Arts et 
des Sports, charg~ de la Recherche 

Scientifique, 
Jean-Baptiste TATI-LOUTARD. 

Le Premier Secr~taire de PU.J.S.C., 
ministre de la Jeunesse, 
Gabriel OBA-APOUNOU. 

D~CET N 80-006 du 10 janvier 1980, firant Findemnit~ 
journali~re de session allou~e aux Membres de lAssembl~¢ 
Nationale Populaire. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PnSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le r~glement int~rieur de l'Assembl~e Nationale Popu 

laire ; 
Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 

tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 

tion des Membres du Consell des Ministres ; 
Le Conseil des Ministres entendu, 

DCR~TE : 
Art. 1er, Il est allou~ une indemnit~ journali~re de 

session d'un montant de 7000 francs aux d~put~s si~geant 
au sein de I'Assemble Nationale Populaire. 

Art. 2. Cette indemnit~ n'est pas due dans les cas sui 
vants: 

1° Lorsque le D~put~ est Membre du Bureau de~ I'Assem 
bl~e Nationale Populaire; . 

2° Lorsque le D~put~ b~n~ficie d'un cong~ parlementaire; 
3o Lorsque le D~put~ est absent aux s~ances de l'Assem 

bl~e Nationale Populaire sans avoir avis~ le Bureau. 
Art. 3. --Elle est ramen~e 5000 francs pour les d~putes 

r~sidant dans la localit~ o~ se tient la session de lAssem 
bl~e Nationale Populaire. 

Art. 4. Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures 
contraires. 

Art. 5. Le pr~sent d~cret sera publi~ au. Journal Of- 
ficiel. 

Fait a Brazzaville, le 10 janvier 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESO. 
Par le Pr&sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 
President du Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis-Sylvain GOMA. 

Le ministre de l'int~rieur, 
Fran~ois-Xavier KATALI. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

f 

D~CET N° 80-008 du 10 janvier 1980, portant nomination 
de M. MBizi (Dominique), inspecteur principal des doua 
nes de 1° ~chelon, en qualit~ de controleur d' Etat aupr~s du 
Minist~re de la Culture des Arts et des Sports-char g~ de la 
Recherche Scientifique. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 

tion du Premier Ministre ; 
Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 

lion des membres du conseil des ministres ; 
Vu le d~cret no 77-553 du 3 novembre 1977, portant orga 

nisation du minist~re des finances ; · ., · 
Vu le d~cret no 76-343 du 17 septembre 1976, fxant les 

modalit~s d'exercice des fonctions de contr~leur d'Etat ; 
Vu la n~cessit~ de service, 
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DCR~TE : 

Art. 1er. M. M'Bizi (Dominique), inspecteur principal 
des douanes de 1er ~chelon, est nomm~ controleur d'Etat 
aupr~s du Minist~re de la Culture, des Arts et des Sports 
charg~ de la Recherche Scientifique. 

Art. 2. -Toutes dispositions ant~rieures contraires au 
pr~sent d~cret sont abrog~es. ' 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date de prise de service de l'int~ress~ sera publi~ au 
Journal officiel. 

Fait a Brazzaville, le 10 janvicr 1980. 

Colonel Louis-Sylvain GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre de la culture des arts et 
des sports, char@~ de la recherche 

scientifique, 
Jean-Baptiste TATI-LOUTARD. 

Le ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaur, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

-------HOO------- 

D~CRET N° 80-12/s.G.G. du 14 janvier 1980, portant nomina 
tion de Mme TSoumou-Gavouka (Alice), en qualit~ de Chef 
de la section administrative et finances au secr~tariat g~n~ 
ral de ! Assemble Nationale Populaire. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu'la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 

tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 

tion des Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu le r~glement int~rieur de l'Assemble Nationale Po 

pulaire; 
Le Conseil de Cabinet entendu, 

D~CR~TE : 
Art. 1er. -Mme TSoumou-Gavouka (Alice), intendante, 

est nomm~e chef de la Section Administrative et Finan 
ci~re au secr~tariat g~n~ral de l'Assembl~e Nationale Po 
pulaire. 

Art. 2. L'int~ress~e percevra les indemnit~s de fonc 
tion pr~vues par la r~glementation en vigueur. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de prise de service de l'int~ress~e sera publid au 
Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 janvier 1980. 
Colonel Louis-Sylvain GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 

Le ministre du travail et de la justice, 
Garde des Sceauc, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le ministre de l'~ducation nationale, 
Antoine N'DINGA-OBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

DCRET N9 80-13/s.G.G. du 14 janvier 1980, portant nomina 
tion de M. Ganga (Appolinaire), en qualit~ de Chef de 
Section Juridique au secr~tariat g~n~ral ~ I Assembl~e Na 
tionale Populaire. 

LE PREMIEI MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEIENT 
\ 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 

tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 

tion des Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu le r~glement int~rieur de l'Assemble Nationale Po 

pulaire; 
Le Conseil de Cabinet entendu,  . 

D~C~TE : 
Art. 1. M. Ganga(ppolinaire), assistant ~ I'Univer 

sit~ Marien N'GOUAB1 ~st nomm~ Chef de la Section Juri 
dique au secr~tariat g~n~ral de l'Assembl~e Nationale Po 
pulaire. 

Art. 2. L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonction 
pr~vues par la r~glementation en vigueur. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Jour 
nal officiel. 

- 
Fait ~ Brazzaville, le 14 janvier 1980. -- Colonel Louis-Sylvain Go MA. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Scear, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le ministre de !'~ducation 
nationale, 

Antoine NDINGA.OBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

ff 

D~CRET N 80-20 du 15 janvier 1980, portant d~tachement de 
M. Mozika-NTSika (Pierre-Juste), Secr~taire des Affai 
res Etrang~res de 4e ~chelon aupr~s du secretariat g~n~ral 
de I'Organisation de ?' Unit~ Africaine. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires de la R~publique ; 
Vu le d~cret no 61-143/FP du 27 juin 1961, portant sta 

tut commun des cadres du personnel diplomatique et con 
sulaire de la R~publique ; 

Vu le d~cret n 62-130 /MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me de r~mun~ration des fonctionnaires des cadres de la R~ 
publique; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions.du d~cret n 62-196 /rP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu les correspondances n CA-GM-102-20 et CAB-GM-102 
21 du 20 novembre 1979 du Secr~taire G~n~ral de I'Organi 
sation de PUnit~ Africaine, 
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D~CTE : 

Art. 1r. 'M. Mouzika-NTSika (Pierre-Juste), seer~tai 
re des Affaires Etrang~res de 4e ~chelon des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I du personnel diplomatique et con 
sulaire de la R~publique Populaire du Congo, pr~c~dem 
ment Conseiller ~ la Coop~ration au Cabinet du Membre 
du Bureau Politique, charg~ des Relations Ext~rieures, 
Ministre des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration, est 
plac~ en position de d~tachement pour une dur~e ind~ter 
min~e aupr~s du secr~tariat g~n~ral de PO.U.A. ~ Addis 
Abeba. 

,, - . 
Art. 22. La r~mun~ration de lint~ress~ sera prise en 
'charge par le Secr~tariat G~n~ral de PO.U.A. qui est, en 
outre, redevable envers le Tr~sor Congolais de la contribu 
tion pour la constitution des droits pension de M. Mouzi 
ka-NTSika (Pierre-Juste). _ 

Art. 3. -L.e present deer� qui�a efTet a compter 
de la date de prise de service de I'int~ress~, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 15 janvier 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO, 

PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Acte en abr~gt 

PERSONNFL 

Nomination 

-Par arr~t~ no 34 du 4 janvier 1980, les persones, dont 
les noms et pr~noms suivent, sont nomm~es Garde de Corps 
du Membre du Bureau Politique, Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement. 

Sergent-chef Gondo (Gabriel) ; 
Sergent Moussounda (Guillaume). 
Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 4 2vril 1979. 

MINISTERE DE LA. DEFENSE NATIONALE 

Par le Pr~sident du C.C. du .C.T., 
Pr&sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres : 

Le Membrc du Bureau Politique, 
. Premier Ministre, Chef du 

Gouvernemenl, 
Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Le ministre du Travail et de la 
Justice, Garde' des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Membre du Bureau Politique, charge 
des Relations Ext~rieures, ministre 

des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration, 
Pierre N'Z~. 

Pour le ministre des finances en mission : 

Le ministre du Plan, 
PIERRE MOUSA. 

ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

Nomination 

Par arr~t~ no 344 du 12 janvier 1980, M. voula-Goma 
(Guy-Antoine), administrateur des services administratifs 
et financiers de 2e ~chelon pr~c~demment directeur des 
affaires administratives et financi~res du secr~tariat g~n~ 
ral au commerce (minist~re du commerce), est nomm~ atta 
ch~ ~conomique au cabinet du Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, Pr~sident de la R~publique,, 
Chef de I'Etat, Pr~sident du Conseil des Ministres. 

L'int~ress~ percevra ~ ce titre les indemnit~s de fonction 
fix~es par le d~cret no 77-181 du 22,avril 1977. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~. 

Apr~s : 
Louboungou (Jean-Marie), C.S. 

Au lieu de : 
Zinga (Francois), C.S. 
Obaka Philippe), C.S. ; 
Moussoungou (Alphonse), C.S. 

·N'Debeka-Openda (Dominique), C.S. ; 
Bokal~-Moupamela ; C.S. ; 
N'Tsimou (Raphael), C.S. ; 

: 

D~CET N° 80-16 dn 14 janvier 1980, portant rectificatif au 
d~cret no 79-543 du 5 octobre 1979, portant inscription au 
tableau d'avancement au titre de lanne 1979 et nomination 
des officiers de I' Arm~e Populaire Nationale. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
P~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CUIEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
MINISTRE DE LA D~FENSE NATIONALE 

Sur proposition du Comit~ de D~fense, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 17-61 du 16 janvier 1961, portant organisa 

tion et recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 
Vu Fordonnance no 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la 

loi no 11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation de l'Arm~e 
Populaire Nationale ; 

. Vu Fordonnance 31-70 du 18 ao~t 1970, portant statut 
g~n~ral des cadres de I'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu lordonnance 2-72 du 19 janvier 1972, portant int~gra 
tion des services de s~curit~ au sein de l'Arm~e Populaire 
Nationale ; 

Vu le d~cret no 70-357 du 25 novembre 1970, sur l'vance 
ment dans I'Arm~e ; 

Vu le d~cret no 74-355 du 28 septembrre 1974, portant 
cr~ation du Comit~ de D~fense; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des Membres du Conseil des Ministres, 

D~CTE : 
Art. 1er, Sont inscrits au tableau d'avancement au 

titre de Fann~e 1979 et nomm~s pour compter du 1er ao~t 
1979. 

AVANCEMENT ECOLE 
Pour le grade de sous-lieutenant 

I. -ARM~E DE TERRE 
S~curit~ 
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Lire : 
N'Zinga (Fran~ois), C.S. ; 
Obara (Philippe), G,S.; 
Moussoungou (Athanase), C.S. ; 
Openda-N'Deacka (Dominique), C.S..; 
Bokal~-Moupamela, C.S. ; 
N'Tsimou (Raphael-S~raphin), C.S.. 
Art. 2. -Ces nominations prennent effet du point de vue 

·de lanciennet~ pour compter du 1er aot 1979 et du point 
-de vue de la solde ~ compter du 1er octobre 1979. 

Art. 3. Le ministre de la Defense Nationale et le Minis- 
tre des Finances sont charg~s chacun en ce qui le concerne 
de l'ex~cution du pr~sent d~cret qui sera publi~ au Journal 
officiel. 

(Le reste demeure sans changement). 
Fait Brazzaville, le 14 janvier 1980. 

Colonel D~nis SASSOU-NGUESS0. 
. Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

President de la R~publique, Chef de PEtat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres, 
MInistre de la D~fense Nationale, 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

---------000------- 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
ET DE LA COOPERATION 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Engagement 

Par arr&t~ no 162 du 7 Janvier 1980, Mme Okombi n~e 
Molomba-Olombi (Fran~oise), secr~taire d'administration 
des services administratifs et financiers de 2e ~chelon, en 
service ~ la direction du budget ~ Brazzaville, est engag~e 
en qualit~ de standardiste (personnel local) pour servir ~ 
l'Ambassade de la R~publique Populaire du Congo ~ Yaoun 
d~ (R~publique Unie du Cameroun) en remplacement de 
Mme Medjo (Jeanne). 

Mme Okombi, n~e Molomba-Olombi (Fran~oise), perce 
vra un salaire mensuel de (90 000 francs CFA). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter de la date 
de prise de service de lint~dress~e. 

---------000-------- 

MINISTERE DES FINANCES ET DU BUDGET 

DCET N° 80-010 du 10 octobre 1980, portant titularisation 
et nomination de certains inspecteurs stagiaires des Doua 
nes ann~e 1978. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, fixant le statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu P'arr~t~ 2087 /FP. du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 59-178 du 21 ao0t 1959, portant statut 

commun des cadres des cat~gories ABCDE du personnel 
des douanes; 

Vu le d~cret 62-130 /FM. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-197/FP. du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la oi 15-62 du 
3·f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198 du5 juillet 1962, relatif la nomina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires; .· 

Vu le d~cret 63-81 /FP.BE. du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages que doi 
vent subir les fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 65-170 du 25 juin 1965, r~glementant l'avan 
cement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196 /P. du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret 79-155 du 5 avril 1979, portant nomination 
des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le Proc~s-verbal de la commission administrative 
paritaire ; 

D~CRTE : 
Art. 1er. Les inspecteurs stagiaires des cadres de la 

cat~gorie A hi~rarchie I des douanes dont les noms suivent, 
sont titularis~s et nomm~s inspecteurs de 1er ~chelon, 
indice local 790 ; Acc n~ant. 

M. Moutondo (J~r~me), pour compter du 8 novembre 
Mme Abibi n~e Andondo (M.), pour compter du 16 no 

vembre 1978. 
Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 

point de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es sera enregistr~ et publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville le 10 janvier 1980. 
Colonel Louis-Slvain GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le Ministre des finances, 
Henri LOPES 

Le Ministre du travail et de la justice, 
Garde des Sceau, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

-------(100------- 

ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

Divers 

RECTIFICATIF ~ l'arr&t~ no 1001 /MF.DB.SD-3/G du 15 mars 
1979, instituant une caisse d'avance aupr~s de la Marine 
National Pointe-Noire. 

Au lieu de : 
Art. 4. (ancien) L'enseigne de Vaisseau Oboula (Antoine 

est nomm~ r~gisseur de la caisse. 
Lire : 

Art. 4. (nouveau) Le Lieutenant NDongui (Mathias) 
est nomm~ r~gisseur de la caisse. 

(Le reste sans changement). 

-- Par arr&t~ n 1 du 2 janvier 1980, le pr~sent arr~t~ a 
pour objet de pr~ciser les attributions du secr~taire g~n~ral 
aux finances. 

Le secrdtaire g~n~ral aux finances anime et coordonne, 
sous Pautorit~ du ministre des finances, l'ensemble des acti 
vit~s des directions et services centraux, et organismes au 
tonomes relevant du minist~re des finances. 
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Le secr~taire g~n~ral aux finances a comp~tence sur tous 
les probl~mes d'ordre technique et administratif soumis 
hi~rarchiquement par les services sous tutelle et sur lesquels 
il est appel~ soit ~ donner un avis, soit ~ prendre directe 
ment une d~cision selon les comp~tences d~finies par le 
ministre des finances. 

Le secr~taire g~n~ral aux finances re~oit comp~tence 
g~n~rale pour toute d~cision de nature ~ garantir le bon 
fonctionnement des services sous tutelle d'une part, le res 
pect des r~gles de la comptabilit~ publique et de la loi 24-66 
du 23 novembre 1966 portant loi organique du r~gime fi 
nancier en ce qui concerne l'ex~cution du budget dautre 
part. 

Le secr~taire g~n~ral aux finances est ordonnateur d~l~ 
gu~ du budget de fonctionnement de I'Etat. II re~oit ~ cet 
effet d~l~gation permanente pour signer tout arr~t~ se rap 
portant ~ l'ex~cution du budget ~ l'exception des arr~t~s 
de transfert de cr~dits. II s'agit des arr~t~s portant: 
- ouverture et r~int~gration des caisses d'avances de 

toute nature (pour fonctionnement des services centraux, 
r~gionaux, des districts, et des P.C.A., des Ambassades et 
Consulats... achat de m~dicaments de mat~riaux et de ma 
t~riel, de carburants et lubrifants de fournitures de bureau 
r~ception de personnalit~s locales et ~trang~res, envoi de 
d~l~gations ~ l'~tranger ect...); 
- autorisation de paiement des bourses, des indemnit~ 

dues ~ titre de r~paration civile en mati~re d'accidents de 
la circulation et autres indemnit~s de toute nature; 
- autorisation de remboursement des frais de transport, 

de d~placement et de missions ~ lint~rieur du pays ou ~ 
I'tranger ; 
- autorisation de d~blocage des cr~dits budg~taires ou 

le versement de subventions ou autres sommes ~ leurs b~n~ 
ficiaires ; 
-cr~ation de caisses de recettes et de v~rification p~rio 

diques de ces caisses ; · 
~mission des roles d'imp~ts. 

Dans le cadre de son contrle hi~rarchique, le secr~taire 
g~n~ral aux finances : 

1 vise : 
a) tout projet de texte d'int~gration ou d'engagement 

avant signature par I~chelon minist~riel ; 
b) les d~penses sur les cr~dits des charges communes ini 

ti~es par la direction du budget; 
c) les propositions de degr~vement d'office d'imp~ts rele 

vant de la comp~tence du directeur des imp~ts avant leur 
exploitation m~canographique. 

2° approuve : 
a) la liste annuelle des entreprises soumises au contrle 

fiscal; 
b) les rapports de verifications de comptabilit~s des en 

treprises. · 
3 proc~de ~ lannulation des ordres de recettes d'un mon 

tant sup~rieur ~ 100 000 francs CFA. 
Toutes dispositions ant~rieures contraires au pr~sent ar 

r~t~ sont abrog~es. 

---------000-------- 

Par arr&td n 2 du 2 janvier 1980, sont conc~d~es ou 
r~vers~es au titre de la Caisse de Retraites de la R~publi 
que Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, . 
agents de 'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

M. Moutou (Anatole), agent sp~cial de 8° ~chelon, cat~ 
gorie C, hi~rarchie II des services administratifs et financiers 
n du titre 4.024 ; indice de liquidation 660 soit 59 { ; pen 
sion d'anciennet~ ; montants annuel : 233.640 francs ; date 
de mise en paiement : le 1er juillet 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Sraphin, Christophe n~ le 24 septembre 1962 ; Dieudon~ 

n~ le 24 septembre 1962 ; Marie-J~sus, n~ le19 d~cembre 
1964 ; Bertille-Laurence, n~e le 5 novembre 1966 ; Aur~lie 
Perp~tue, n~e le 2 d~cembre 1968 ; Nicaise-Roger n~ le 14 
d~cembre 1970, Prex~de-Ang~lique, n~e le 19 ao0t 1973. . 

Observations : 
B~n~fcie d'une majoration de 15 % de pension pour fa 

mille nombreuses soit 35.048 francs l'an. 
M. Lingoua (Mathias), aide-comptable_de 3° ~chelon, ca 

t~gorie B, hi~rarchie 1 des services administratifs et finan 
ci~rs ; no du titre 4.025 ; indice de liquidation 350 soit 48 % 
pension d'anciennet~ ; montant annuel : 100.800,francs; 
date de misc en paiement : le 1 er janvier 1980. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Flavie-Caroline, n~e le 16 mai 1961 ; Sophie-Justine, n~e 

le 26 septembre 1963 ; Pulch~rie, n~e le 28 septembre 1967 ; 
Dieudonn~, n~ le 24 janvier 1970 ; Herv~-Maxime, n~ le 12 
avril 1972. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 % de pension pour fa 

mille nombreuse soit 15.120 francs l'an. 
M. TSono (Pierre), agent technique de 1er ~chelon, cat~ 

gorie C, hi~rarchie 1 des services sociaux (sant~) ; n° du titre 
4.026 ; indice de liquidation 440 soit 48 % ; pension d'en 
ciennet~ ; montants annuel : 118.800 francs ; date de mise 
en paiement : le 1er janvier 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation : 
Germain, n~ le 19 janvier 1960 ; Barbe, n~e le 4 d~eem 

bre 1960 ; R~mie, n~e le 1er octobre 1962 ; Fernande, n~e lo 
27 juin 1963 ; Abel, n~ le 5 ao0t 1965 ; L~onard, n~ le 6 no 
vembre 1967 ; Ange, n~ le 2 octobre 1969 ; Patrice, n~ le 
17 mars 1970 ; Vincent, n~ le 22 janvier 1972 ; Maixant 
Boniface, n~ le 5 jun 1972 ; Maxime, n~ le 12 avril 1974 ; 
Blanche-Charlotte, n~e le 17 juillet 1974 ; Amandine, n~e 
le 10 juillet 1976 ; Scholastique, n~e le 5 f~vrier 1979 ; Fr~ 
d~ric n~ le 17 julllet 1979. 

M. Mouanankazi (Abraham), sous-inspecteur ~chelle 14 
cat~gorie A, de 7e ~chelon cadres des personnels perma 
nents A.T.C. ; n° du titre 4.027 ; indice de liquidation 1257 
soit 26 % ; pension proportionnelle montants annuel : 
176 048 francs ; date de mise en paiement : le 1er f~vrier 
1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Serge-Nicolas, n~ le 15 avril 1966 ; L~ocadie-Mireille, n~e 

le 7 juin 1969, Gildes, n le 31 juillet 1976. 
M. N'Kounkou (Auguste), commis principal de 3· ~che 

lon, cat~gorie D, hi~rarchie 1 des services judiciaires ; n° 
du titre 4.028 ; indice de liquidation 350 soit 52 % ; pension 
d'anciennet~ ; montant annuel : 109.200, francs ; date de 
mise en paiement : le 1er septembre 1979. 

Enfants a charge Iors de la liquidation de la pension : 
H~l~ne-Pulch~rie, n~e le 3 mars 1965 ; Aur~lie-Emma, 

n~e le 27 juin 1971 ; Marie-Pacelli, n~e le 29 septembre 1975 
Rachelle-In~s, n~e le 14 janvier 1977. 

Observations: 
B~n~fcie d'une majoration de 15 % de pension pour fa 

mille nombreuse soit 16.380 francs l'an. 
M. Okemba (Emile-Gentil), commis de 8° ~chelon, cat~ 

gorie D, hi~rarchie 2 des services administratifs et financier 
n du titre 4029 ; indice de liquidation 320 soit 31 % ; pen 
sion proportionnelle ; montants annuel : 59 520 francs; 
date de mise en paiement : le 1 er janvier 1980. 

Enfants a charge Iors de la liquidation de Ia pension : 
Emma ufine, n~e le 11 juin 1966 ; Marie Michelle, n~e 

le 30 septembre 1968 ; Hugues Aim~ Robert, n~ le 2 avril 
1971 ; Julien Max, n~ le 25 mai 1971 ; Liliane Justine, n~e 
le 11 juillet 1971 ; Aubin Casimir, n~ le 4 mars 1973; Ir~ne 
Laure, n~e le 16 juin 1973 ; Nadia Aurore, n~e le 16 avril 
1975 ; Emilienne, n~e le 26 mars 1978. 

Mme Missongo n~e NGakita (Honorine), veuve d'un ex 
ouvrier de 7e chelon, n du titre 4030 ; indice de liquidation 
620 soit 60 % ; pension r~version ; montant annuel : 111. 
600 francs ; date de mise en paiement : le 1 er mars 1979. 

Observations : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 de pension pour 

pour famille nombreuse soit 16 740 francs l'an. 
Mme Kamba n~e Kaya (Marie), veuve d'un ex infir 

mier brevet~ de 2e ~chelon, cat~gorie D1 des services soci 
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aux (Sant~) ; n du titre 4031 ; indice de liquidation 320 
soit 62 % ; pension r~version ; montant annuel : 59 520 fr. 
date de mise en paiement : le 1er aot 1975. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Aim~ Pierre, n~ le 21 septembre 1956. 
Pensions temporaires d'orphelins : 
10 % = 11 904 du 14 juillet 1975 au 30 septembre 1977. 
Observations : 
Jusqu'au 30 septembre 1977 : b~n~ficie d'une majoration 

·de 15 % de pension pour famille nombreuse soit 8928 francs 
et 2 % pour compter du 1 er octobre 1978 soit 11 804 francs 
l'an. 

Entants de Niala .(Jean-Pierre), orphelins d'un ex-chef 
de station principale E 6 C ~chelon 9 du C.F.C.O. ; n° du 
titre 4032 ; indice de liquidation ·88 soit 28 %; pension 
r~version ; montant annuel: 49 392 francs ; date de mise 
-en paiement : le 1 er octobre 1978. 

Olivier, n~ Ie 11 juillet 1965 ; Guy Roger, n~ le 30 d~cem 
bre 1967 ; P~pin, n~ le 20 f~vrier 1970 ; Richard, n~ le 26 
janvier 1971 ; Cl~mence, n~e le 31 juillet 1972; Raissa 
Sabine, n~e le 31 ao~t 1974 ; Constantine, n~e le 3 avril 
1977 ; Guilard Elis~e, n~e le 3 avril 1977 ; Jeanne, n~e le 12 

.janvier 1978. 
Pensions temporaires d'orphelin : 
50 % = 49 392 le 27 septembre 1976 ;40 % = 39 516 

le 31 juillet 1993 ; 30 % = 29 636 le 31 aot 1995 ; 20 % = 
19 756 le 3 avril 1998 ; 10 %= 9 880 du 3 avril 1998 au 
11 janvier 1999. 

Observations : 
P.O. susceptibles d'&tre ~lev~es au montant des alloca 

tions familiales. 
Mme Demba Dieng n~e Malanda (Rose), veuve d'un ex 

chef de brigade d'ouvriers principal ~chelle 9, 9° ~chelon 
du C.F.C.O. ; n du titre 4033 ; indice de liquidation 660 
soit 44 % ; pension r~version ; montant annuel: 87 120 fr. 
date de mise en paiement : le 1 er mai 1977. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Aminata, n~e le 29 novembre 1964 ; Seynabou Dieng' 

n~ le 1er janvier 1967 ; Rose Dieng, n~e le 3 f~vrier 1969; 
Bruno Dieng, n~ le 18 novembre 1971 ; Moussa Auguste, 
n~ le 24 novembre 1973 ; Habib, n~ le 10 juillet 1960; 
Seydou, n~ le 7. juillet 1962 ; Antoine, n~ le 11 novembre 
1964. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
50%= 87 120 le 6 avril 1977 ; 40 % = 69 696 le 29 no 

vembre 1985 ; 30 %.= 52 272 le 1er janvier 1988; 20 %== 
34 848 le 3 f~vrier 1990 ; 10% = 17 424 du 18 novembre 
1992 au 23 novembre 1994. 

Observations : 
PTO. susceptibles d'~tre ~l~v~es au montant des alloca 

tions. 
B~n~ficie d'une majoration de 20 9{ de pension pour fa 

mille nombreuse soit 17 424 francs l'an. 

Mme Mampouya NKodia n~e Moundele (Colette), veuve 
dun ex-commis de 7e ~chelon, cat~gorie D1 des services 
des affaires administratives et financiers ; no du titre 4034; 
indice de liquidation 440 soit 50 % ; pension r~version; 
montant annuel : 66 000 francs ; date de mise en paiement 
le 1 er aot 1979. 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
' Parfait Fernand, n~ le 10 mai 1965 ; Anicet Fortun~, n~ 

le 6 mai 1968 ; Gation Jean Serge, n~ le 13 d~cembre 1970; 
Arm~line, n~e le 16 octobre 1973 ; Ubrich Sl~dge, n~ le 2 
avril 1976. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
50 % == 66 000 le 26 juillet 1979 ; 40 % == 82 800 le 10 

mai 1986; 30 % = 39 600 le 6 mai 1989; 20 % = 26 400 
le 13 d~cembre 1991; 10 % = 13 200 du 16 octobre 1994 
·au 1 er avril 1997. 

Observations : 
P'TO. susceptibles d'~tre ~l~v~es au montant des alloca 

tions. 

B~n~ficie d'une majoration de 10 9{ de pension pour 
famille nombreuse soit 6 600 francs l'an. 

Par arr~t~ no 004 du 3 janvier 1980, sont nomm~s 
attach~s au cabinet du Membre du Bureau Politique, Pre 
mier Ministre, Chef du Gouvernement, les Camarades dont 
les noms et pr~noms suivent : 

D~partement ~conomique et financier 
MM. Madeke (Jean-Pierre), ing~nieur des travaux agri 

coles ; 
Sita (F~lix Sosth~ne), administrateur en chef des 
services administratifs et financiers; 
Ayina (Paulin), inspecteur principal du tr~sor; 
Mounthoud (Emile Ferdinand), ing~nieur des tra 
vaux publics cumulativement avec ses fonctions 
actuelles. 

D~partement socio-culturel : 
MM. Fayette-Mikano (Albert), administrateur des ser 

vices de l'information; 
Gambou (Auguste-~n~), ma~tre assistant ~ I'Uni 
versit~ Marien NGouabi; 
Gangoye (Antoine), attach~ des services 'de l'infor 
mation, cumulativement avec ses fonctions actuelles. 

D~partement travail et affaires juridiqes : 
MM. Goma (Denis), sous-Lieutenant ; 

Samba (Emmanuel), adjudant-chef; 
Likibi (Joseph), instituteur; 
Bikindou (Barbe), seer~taire st~notypiste;_. . 
Ikania (Gaston), attach~ des services administratifs 
et financiers. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service des int~ress~s. · 

Par arr~t~ no 005 du 3 janvier 1980, il est institu~_au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Zanaga une ca1sse 
d'avance de : quatre cent quatre vingt mille francs (480 000) 
francs ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget du Tr~sor de la R~publique Populaire du Congo, 
gestion 1979. 

Section : 361-52, chapitre : 37, article : 6, paragraphe : 9 
montant : 480 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Zanaga est nomm~ r~gisseur de 
ladite calsse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-- Par arr~t~ no 6 du 3 janvier '1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Kimongo _une 
caisse d'avance de 219 353) francs destine ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputa 
ble au budget de la R~publique Populaire du Congo, ges 
tion 1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 70. 449; · 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30, 
montant : 148 904. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kimongo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr&t6 no 7 du 3 janvier 1980, il_est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de N'Sinda (Mayo 
ko) une caisse d'avance de (624 000) francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
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Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputa 
ble au budget de la R~publique Populaire du Congo, ges 
tion 1979. 

Section : 361-52, chapitre : 37, article : 6, paragraphe: 9 
montant : 624 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Mayoko est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'anvance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n 8 du 3 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Madzia (Kinkala) 
une caisse d'avance de 219 353) francs destine ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputa 
ble au budget de la R~publique Populaire du Congo ; ges 
tion 1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe :1, 
montant : 70 449 francs; 

Section 261-09 ; chapitre 20 ; article 01 ; paragraphe 30 ; 
montant 148 904. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son R~gisseur. 

Le Pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~ chacun en ce qui le concerne, de I'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-- Par arr&t~ n 009 du 3 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du District de M'Vouti une 
caisse d'avance de trois cent mile trois cent quarante qau 
tre (300 344) francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~ 
rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section 234-19 ; chapitre 20 ; article 02 ; paragraphe 20 ; 
montant 190 000 ; 

Section 234-19 ; chapitre 20 ; article 02 ; paragraphe 52; 
montant 60 688 ; 

Section 234-19 ; chapitre 20 ; article 02; paragraphe 71; 
montant 49 656. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son R~gisseur. 

Le Pr~pos~ du tr~sor de M'Vouti est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~nrale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. ' 

Par arr~t~ no 010 du 3 janvier 1980. il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de IBanza-NDounga 
une caisse d'avance de cent cinq mille _sept cent quarante 
huit (105 748) francs, destine ~ couvrir les d~penses inh~ 
rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. • 

Section _234-03 ; chapitre 20 ; article 05 ; paragraphe 01 ; 
montant 55 748; 

Section 234-03 ; chapitre 20 ; article 05 ; paragraphe 21 
montant 50 000. 

Cette caisse sera r~int~gr~e ·sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son R~gisseur. 

Le Pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
Iadite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. "? 

Par arr~t~ no 011 du 3 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. d'Abala, une caisse 
d'avance de six cent soixante douze mille francs (672 000) 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonc 
tionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section 361-52 ; chapitre 37 ; article 06 ; paragraphe 09 ; 
montant : 672 000. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son R~gisseur. 

Le Pr~pos~ du tr~sor d'Abala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de Ia tr~sorerie 
g~n~rale, sont charge~s chacun en ce qui le concerne, del'ex 
~cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ no 012 du 3 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Komono une cais 
se d'avance de six cent vingt quatre mille francs (624 000) 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son 
fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section 361-52 ; chapitre 37 ; article 06 ; paragraphe 09; 
montant : 624 000 francs. 

Cette caisse sera enregistr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son R~gisseur. 

Le Pr~pos~ du tr~sor de Komono est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont chrg~s chaeun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 013 du 3 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s n District de Madingo-Kayes 
une caisse d'avance de soixante mille six cent quatre vingt 
huit francs (60 688) francs destine ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section 234-19 ; chapitre 20 ; article 02 ; paragraphe 52 ; 
montant : 60 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son R~gisseur. 

Le Pr~pos~ du tr~sor de Madingo-Kayes est nomm~ r~ 
gisseur de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 014 du 3 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du C.E.G. d'Ollombo (Abala) 
une caisse d'avance de sept cent vingt mille francs (720 000) 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonc 
tionnement. • 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section 361-52 ; chapitre 37 ; article 06 ; paragraphe 09 ; 
montant : 720 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son R~gisseur. 

Le Pr~pos~ du tr~sor d'Abala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n 015 du 4 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du CC.P. de Loubomo une 
caisse d'avance de six cent vingt quatre mille francs (624  
000) francs destine ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ 
son fonctionnement. 
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Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section 361-52 ; chapitre 37 ; article 06 ; paragraphe 07 ; 
montant : 624 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son R~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est.nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

' - Par arr~t~ no 016 du 4 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s du C.E.F.P. de Mossendjo une 
caisse d'avance de trois cent soixante mille francs (360 000) 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonc 
tionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section 361-52 ; chapitre 37; article 06 ; paragraphe 14; 
montant : 360 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son R~gisseur. 

Le Pr~pos~ du tr~sr de Mossendjo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 9 017 du 4 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s de l'enseignement technique 
de la Sangha une caisse d'avance de (75 000) francs desti 
n~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. · 

Section 361-52 ; chapitre 37 ; article 06 ; paragraphe 16 ; 
montant : 25 000 francs. 

Section 361-52 ; chapitre 37 ; article 06 ; paragraphe 16 ; 
montant : 50 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son R~gisseur. 

Le Pr~pos~ du tr~sor d' Impfondo est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
F'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no018 du 4 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s de l'enseignement technique 
de la Cuvette une caisse d'avance de (150 000) francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance.est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section 361-52 ; chapitre 37 ; article 06 ; paragraphe 16 ; 
montant : 150 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives, par son R~gisseur. 

Le Pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 019 du 4 janvier 1980, il est institu~ au ti 
tre de l'ann~e 1979 aupr~s de la d~l~gation (Dtion) r~gionale 
du Niari une caisse d'avance de 91 042 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section'234-19 ; chapitre 20 ; article 02 ; paragraphe 52; 
montant : 91 042. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son R~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur 'de ladite 
caisse d'avance. · 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 020 du 4 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s de l'inspection enseignement 
primaire, une caisse.d'avance de 933 750 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section 261-04 ; chapitre 20; article 01 ; paragraphe 01; 
montant : 59 375 francs. 

Section 261-04 ; chapitre 20 ; article 01 ; paragraphe 20; 
montant : 34 375. 

Cette casse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son R~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 21 du 4 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du district de N'Kayi une cais 
se d'avance de 300 344 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputa 
ble au budget de Ia R~publique Populaire du Congo, ges 
tion 1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article: 2, paragraphe : 20, 
montant : 190 000 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52, 
montant : 60 688 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 71, 
montant : 49 656 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de N'Kayi est nomm~ r~gisseur de ladite cais 
se d'avance. 

Les services de la direction du Budget et de la Tr~sorerie 
G~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-- Par arr~t~ no 22 du 4 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.F.P. de DJambala 
une caisse d'avance de : 264 000 francs destine ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 231-52, chapitre: 37, article: 6, paragraphe : 14, 
montant : 264 000 francs. 

Cette caisse sera reint~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de DJambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorire 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ no 26 du 4 janvier 1980, il est institut~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s de I'Ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Berlin une caisse d'avance de 
300 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses de pr~sen 
tation des lettres de cr~ance du nouvel Ambassadeur. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article :2, paragraphe: 52, 
montant : 300 000 francs. 
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Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. Myaboulhou (G~orges), secr~taire d'Ambassade est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et tr~sorier payeur g~n~ral sont 
charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 027 du 4 janvier 1980, il est er~e au sein 
du minist~re des finances, une commission d'~tudes, des 
modalit~s de mobilisation et d'utilisation de l'~pargne na 
tionale. 

Cette commission sera charg~e de : 
1° r~p~rer et mobiliser l'~pargne nationale; 
20 r~p~rer, er~er et mobiliser une ~pargne r~elle, poten 

tielle ; 
Refl~chir sur les domaines d'affectation du surplus mon~ 

taire et r~el qui pourra ~tre identifi~ et mobilis~ 
Cette commission sera compose ainsi qu'il suit : 
MM. Babassana (Hilaire), ~conomiste, directeur de l'IN 

SSE.JAc (Universit~ Marien NGouabi), Pr~sident de 
la commission ; 
Bouiti-Viaudo (Gervais), ~conomiste, directeur des 
engagements a la banque commerciale Congolaise 
(BCC) ; 
Matta (Jackson), ~conomiste, chef du service de 
P'~pargne ~ la direction du cr~dit et des _ relations 
mon~taires; 
Tchibambelela (Bernard), agro-~conomiste sp~cia 
liste en cr~dit agricole, ma~tre-assistant ~ l'institut 
de d~veloppement rural (I.D.R.) (Universit~ Marien 
NGouabi); 
Yoka-Akebe-0bongo, contrleur des bureaux mix# 
tes de l'ONPT, direction de la caisse nationale 
d'~pargne; 
Etoua (Georges), ~conomiste, Direction des Etudes 
et de la Planification (Minist~re des Finances). 

- Par arr~t~ no 041 du 4 janvier 1980, les fonctionnaires 
en service ~ la direction du cr~dit et des relations financi~ 
res re~oivent es nominations suivantes : 

Chef de service banques et ~tablissements financiers : 
M. Bahoumina (Jo~l), administrateur des services admi 

nistratifs et financiers stagiaire, licenci~ en sciences ~cono 
miques. 

Chef de service mon~taire : 
M. Kounkou (Auguste), attach~ des services administra 

tifs et financiers stagiaire, licenci~ en sciences ~co 
nomiques. 

Toutes dispositions ant~rieures contraires au pr~sent 
arr~t~ sont abrog~es. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de 
signature. 

- Par arr~t~ no 43 du 4 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du CE.G. Edouard Ombetta 
(Malroua) une caisse d'avance de : 192 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 361-52, chapitre : 37, article : 6, paragraphe : 9, 
montant : 192 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le Pr~pos~ du tr~sor de Makoua est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 44 du 4 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du PCA de Banda une caisse 
d'avance de 119 534 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion. 
1979. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 1, 
montant : 59 534 francs ; ·. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 21, 
montant : 60 000 francs. · · 
' Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces, 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kibangou est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui ie concerne, 'de 
l'ex~cutiondu pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n 45 du 5 janvier 1980, il est instilu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du CE.G. de Mambara (Zana 
ga) une caisse d'avance de 480 000 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~t son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 361-52, chapitre : 37, article : 6, paragraphe : 9 
montant : 480 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces. 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Zanaga est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

. Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de lex~ 
cution du pr~sent arrt~. 

-Par arrt~ n 46 du 5 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aurp~s de la direction du g~nie rural 
une caisse d'avance de 201 000 francs destin~e couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. · 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 4, paragraphe: 1,. 
montant : 60 000 francs; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 4, paragraphe: 20,. 
montant : 50 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 4, paragraphe: 21, 
montant : 35 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 30, 
montant: 18 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 91, 
montant : 38 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

. Le pr~pos~ du Tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la directio du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 047 du 5 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Div~ni~ une caisse 
d'avance de 480 000 francs. destin~e ? couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. ·' 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1979. 

Section 361-52 ; chapitre 37 ; article 06 ; paragraphe 09 
montant : 480 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son RR~gisseur. 

Le Pr~pos~ du tr~sor de Div~ni~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s .chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. ' 
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_-Par arr~t~ n 048 du 5 janvier 1980, II est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Hossaka une 
·caisse d'avance de 720 000 francs, destin~e ~ couvrir les 
· d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. "· 

Section 361-52 ; chapitre 37 ; article 06 ; paragraphe 09 ; 
:montant : 720 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son R~gisseur. 

Le Pr~pos~ du tr~sor de Mossaka est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~nrale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. ·' 

_-Par arr~t~ no 049 du 5 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Betou (Impfondo) 
une caisse davance de 624 000 francs, destine ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. ' 

Section 361-52 ;chapitre 37 ; article 06 · paragraphe 09· 
montant : 624000 francs. ' ' 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son R~gisseur.  

Le Pr~pos~ du tr~sor d' Impfondo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
Tex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 050 du 5 janvier 1980. il est institu~ au 
titre de ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Kounzoulou une 
caisse d'avance de 552 000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
an budget de la R~publique Populaire du Congo. gestion 
1979. 

Section :361-52, chapitre : 37, article :6, paragraphe :9, 
_montant : 552 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. . 

Le pr~pos~ du Tr~sor de N'Gab~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 51 du 5 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e de I'inspection enseignement primaire une 
caisse d'avance de 93 750 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la. R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979,° "7 

Section : 261-04, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
rnontant : 59 375 ; 

Section: 261-04, chapitre: 20, article : 1, paragraphe: 20, 
rnontant : 34 375 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son rgisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 52 du 5 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Ouesso une caisse 
d'avance de 720 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestioi 
1979. 

Section :_361-52, chapitre :37, article : 6, paragraphe : 9, 
montant : 720 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n.53 du 5 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Souank~ une cais 
se d'avance de 696 000 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, 'gestion 
1979. '·r 

Section : 361-52, chapitre : 37, article : 6, paragraphe : 9, 
montant : 696 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Souank~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la Lr~sorerie 
g~n~rale, sont charges chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 54 du 5 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du garage d'Owando une caisse 
d'avance de 180 000 francs destine ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 213-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20, 
montant: 100 000 francs ; 

Section : 213-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 21, 
montant: 80 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Owando est nomm r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 55 du 5 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aurp~s de la ferme de MPassa une 
caisse d'avance de 543 000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 1, 
montant : 20 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 20, 
montant : 168 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article :'7, paragraphe: 21, 
montant : 100 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 30, 
montant : 180 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 31, 
montant : 30 000 francs; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 91, 
montant : 45 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la Tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex 
cution du pr~sent arr~t~. 
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Par arr~t~ no 56 du 5 janvier 1980, il est institut~ au 
titre de l'ann~e 1979-aupr~s du C.E.G. de Mayoko une cais 
se d'avance de 480 000 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 361-52, chapitre : 37, article : 6, paragraphe : 9, 
montant : 480 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Mayoko est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 57 du 5 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du minist~re de la D~fense une 
caisse d'avance de 1 000 000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses relatives au s~jour de la dd~gation militaire nig~ 
riane en R~publique Populaire du Congo. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 50, 
montanl : 1 000 000 francs. • 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

Le camarade N'Dongo-Mokana (Xavier), commissaire 
de marine est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral sont 
charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 058 du 5 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s de l'Ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Conakry une caisse d'avance de 
500 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ 
la pr~sentation des lettres de cr~ances du Nouvel Ambassa 
deur. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Section 280-01 ; chapitre 20 ; article 01 ; paragraphe 52 ; 
montant : 500 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Mme (C~line) Sinald Eckomband, Ambassadeur de la 
R~publique Populaire du Congo en Guin~e est nomm~e 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral sont 
charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n 159 du 7 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s de ·r~gions sanitaires et zones 
pilotes une caisse d'avance de 1 088 307 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement, 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. · 

Section : 271-03, chapitre : 20, article: 2, paragraphe : 1, 
montant: 250 000 francs; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 20, 
montant : 150 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 21, 
montanl : 50 000 francs ; · 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 2, paragraplie : 30, 
monlant : 92 300 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 31, 
montant : 265 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 32, 
montant : 76 923 francs; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 40, 
montant : 204 084 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacune en ce qui le concerne de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 160 du 7 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s de r~gions sanitaires et zones 
pilotes une caisse d'avance de 1 275 223 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 271-03, chapitre: 20, article : 2, paragraphe :1, 
montant : 225 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20, 
montant : 221 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre: 20, article :2, paragraphe: 21, 
montant : 90 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 30, 
montant : 92 300 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 31, 
monlant : 370 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 32, 
monlont : 76 923 francs ; · 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 40, 
montant : 200 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorire 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution d pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 221 du 10 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du C.E.A. de Loubomo une 
caisse d'avance de 2 016 000 francs destin~e ? couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 361-52, chapitre : 37, article :6, paragraphe : 7, 
montant :2 016 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~sale, sont charg~s chacun en ce qui le concernezde lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ no 330 du 12 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du minist~re des Affaires Etran 
g~res et de la Coop~ration une caisse d'avance de 2000 000 de 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses ~ larriv~e dans notre 
pays du commissaire d'Etat Zairois aux Affaires Etrang~res. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 52, 
montant : 2 000 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Moudila (Nicod~me), _ chef de-la Division Afrique au 
dit minist~re est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral, 
sont charg~s chacun en ce qui le concerne de lex~cution du 
pr~sent arr~t~. 
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RECTIFICATIF n 331 /MF. DB. DEP.-3 G di12jdnvier 1980, ~ 
l'arr~l~ no 915 /ME-DB-DEP-3-G du 9-3-1979, instituant une 
caisse d'avanc~ aupr~s de l Ambassade de la R~publique Po 
pulaire du Congo ~ Paris. · 

Au lieu de : 
Art. 1er. -(Arcien) Il ~st .institu~,au titre de 'ann~e 

1979 ~upr~s de I'Ambassade de ld R~publique Populajre 
du Congo ~ Paris, une caisse d'avance de 10 845 000 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses de son fonctionnement. 

Art. 2. (Nouveau) Le montanit de la .pr~sente caisse 
est imputable au, budget de la R~publique Populair~ du 
Congo, exercicb 1979. 

Section 231-03 ; chapitre 02 ; paragraphe 13 ; mont~it : 
400 (00 francs. 

Lire: 
Art. 1er (Nouveau). Il est institu~ aii titre de Tann~e 

1979 aupr~s de !Ambassade de l R~publique.Populaire, du 
Congo Paris, une caisse d'avance de 221 804 000 francs, des 
tin~e ~ couvrir les d~penses de son fonctionnement. 

. Art. 2. (Nouveau) Le montant de la pr~sent~ caisse 
d'avance est imputable au budget de la R~publique Popu 
laire du Congo, exercice 1979. 

Section 231-03 ; chapitre 20 ; article 02 ; par~graphe 13; 
montant : 11 359 000 francs. 

(Le reste sans changement). 

Par arr~t~ no 333 du 12 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du secr~tariat g~n~ral de l'As 
sembl~e Nationale Populaire une caisse d'avance de 
3 000 000 francs destine ~ couvrir les d~penses relatives ~ la restauration des Honorables D~put~s lors des sessions 
pl~ni~res. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Section : 312-52, chapitre: 31, article : 03, paragraphe: 01, 
montant : 3 000 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Mme TSoumou-Gavouka (Alice), gestioniaire ~ lAssem 
bl~e Nationale Populaire est nomm~e r~gisseur de la caisse 
d'avance. · . 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral, 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du 
pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 334 du 23 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s de la direction nationale du 
protocole une caisse d'avance de 500 000 francs destin~e ~ 
couviir les d~penses inh~rentes ~ Fop~ration « Rattrapage» 
consacr~e sur la r~daction des actes de jugements. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de l R~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Section : 280-01, chapitre :20, article : 01, paragraphe: 52, 
montant : 500 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur, pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Malonga (Antoine), en service, ~ ladite direction est 
nomm~e r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le 'tr~sorier payeur g~n~ral, 
sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du 
pr~sent arr~t~. 

-- Par arr~t~ no 335 du 11 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1979 aupr~s de la direction nationale du 
protocole une caisse d'avance de 3 000 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses relatives de la d~l~gation pr~sidentielle ~ Bangui (Cont~r~nce de I'UDEAC). 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Section :,280-01, chapitre : 20, article : 2, paragrapjie : 52, 
montant : 3 000 ~0 fr~nics. 

Cette caisse 'av~ice_ ion renouvetaiie- scira r&int~gr; 
sur.pr~sentation des, factures apport~es par son r~gisseur 
la direction du budget. 
.M.Itoua (Alphonse) en service ~ ladite direction est noii m~ r~giss~tir de la c~isse d'~vnce. 

·, • ·.:, j '. ,i • ' • ! « • " j 3 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeiir gen~rl, 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de lex~cution du 
pr~sent arr~t~. 

,-. Par @arr~i~ n336 du t2 j@nvier 1980, ii,est instiju@ ~i 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du minist~re.de la Justice et 
du Travail, une caisse d'avance de 1000 000 francs dbstii~~ ~ couyrir,les d~penses inh~rentes au s~jour de la d~l~g~ti~i 
conig~laise ~ Parts. 

Le mont~ant de la pr~sente c~isse d'avanice est imp~itfj% 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Section :,280-01, chapitre : 2, article : 2, paragrapfe : 52, 
montant : 1000 (00 fr~ncs. 

c~tie caisse d'~vance non renouvelabte seia r@int@jrke 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~giss~ur 
la direction du budget. 

M. Sika (Jean-Pau)), , directeur de cabinet audit iiiiiiis 
t~re est nomii~ r~gisseur de Ia cisse d'avhnce. 

Le directeur du budget et le ·tr~sorier payeur [@nr~l 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du 
pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 337 du 12 -janvier 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aurp~s du minist~re des Affaires Etran 
g~res et de ,la Coop~r~ti~ii, une caisse d'avarice de 800 000 
francs destin~e ~ co~vir les d~penises au transport des effets 
de Ayessa (Jean-Jacques), secr~taire d'Ambassade Rme. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 
. Section 280-0i,; chapitre 20 ; article 02 ; paragraph~ 23; 
montant : 800 000 francs. 

Cette _caisse d'avance .non. renouvelable sera r~int~gr~e 
sur, pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. . 

M. Goma (David), chef de la Division Finanici~re et Ma 
t~riel ~ I'inspection des Postes Diplomatiques et Con 
sulaires est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avancc. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution 
du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n, 338 du 12 janvier 1980, il est institu~ ~u 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du minist~r~ des finances unie 
caisse davance de 500 000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~pens~s.inhi~rentes au s~jour de la mission du Fonds Mon~ 
taire International en R~publique Populair~ du Congo. 

Le montant de la presnte caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Pojulaire du Congo, exercice 
1979. · 

Section 280-01 ; chapitre 20 ; article 01 ; paragraph~ 52; 
montant : 500 000 francs. 

Cett~_caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. Balanda-Miamnonia (Gaston), en service ~ la direction 
des ~tides et planification du minist~re des finances est 
nomim~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

-Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de lex~cution 
du pr~sent arr~t~. · 

-Pr arr~t~ i 339 du 12 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du minist~re de la culture arts et sports, une caisse d'avance de 600 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes au s~jour de. la d~l~gation 
congolaise ~ la 9e assembl~e g~n~r~le du CSSA ~ Yaounde. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 
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Section 280-01; chapitre 20 ; article 02 ; paragraphe 52 ; 
montant : 600 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M.: Goma (Paul), conseiller audit minist~re est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution 
du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 340 du 12 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du minist~re de l'Information 
une caisse d'avance de 1 000 000 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses ~ la mission conduite par le Camarade Ministre 
·Bucarest. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est .imputable 
au budget de la R~publiqu~ Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52, 
montant : 1 000 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M.' N'Touali (Pascal) en service audit minist~re est nom 
m~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du 
pr~sent arr~t~. 

------'---oOo-------- 

RECTICFICATIF ~ l'arr~t~ no 09335 du 9-3-79 instituant une caisse 
· d,avauce aupr~s de P Ambassade de la R~publique Populaire du 

Congo ~ Libreville. 

Au lieu de: 
Art. 1er. II est institu~ au titre de l'ann~~ 1979 aupr~s 

de IAmbassade de la R~publique Populaire du Congo ~ 
Libreville ~ne caisse d'avance de 4 950 000 francs ·des 
tin~e ~ couvrir les d~penses de son fonctionnement. 

Art. 2. Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1979. 

Section 231-03 ; chapitre 20 ; article 08 ; paragraphe 12; 
montant : 2 200 000 francs 

Lire : 
Art. 1er. Nouveau) :Il est institu~ au titre de I'ann~e 

1979 aupr~s de l'Ambassade de la R~publique Populaire 
du Congo ~ Libreville une caisse d'avance de 7 650 000 frs. 

. destin~e ~ couvrir les d~penses de son fonctionnement. 
Art. 2. (Nouveau) : Le montant de la pr~sente caisse 

d'avance est imputable au budget de la R~publique Popu 
laire du Congo, exercice 1979. 

Section 231-03; chapitre 20 ; article 08 ; paragraphe 12; 
montant : 4 900 000 francs. 

(Le reste sans changement). 

--- Par arr~t~ no 372 du 15 janvier 1980, II est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du T. C. A. de N'Gbala une 
caisse d'avance de 192 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Ee montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 23 -03, chapitre : 20, article: 8, paragraphe: 1, 
montant : 92 045 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe : 21, 
montant : 100 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur presentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. s 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Semb~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie. 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ no 373 du 15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s de la production v~g~tale Owan 
do une caisse d'avance de 225 000 francs destin~e ~ couvrir 
les d~jenses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 241-10, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 1, 
montanl : 60 000 francs ; 

Section : 241-10, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20, 
montant : 60 000 francs ; 

Section : 241-10, chapitre : 20, article : 2, paragraphe :21, 
montant : 45 000 francs ; 

Section : 241-10, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 91, 
montant : 60 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. · 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, del'ex~ 
cution- du pr~sent arr~t~. 

--Par arr~t~ no 374 du 15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1979 aupr~s de C.E.G. de Ouesso une caisse 
d'avance de ; 76 500 francs destin~e ~ courir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-05, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 1, 
montant : 30 000 francs ; 

Section : 261-05, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 20, 
montant: 35 250 francs ; 

Section : 261-05, chapitre : 20, article :2, paragraphe: 21, 
montant : 11 250 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse davance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arrt~ no 375 du 15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de Tchicapika une 
caisse d'avance de : 46 924 francs destine ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 1, 
montant : 46 924 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Loukol~la est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s en ce qui le concerne, de l'ex~cution 
du pr~sent arr~t~. 

-- Par arr~t~ no 376 du 15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s de la production v~g~tale de 
Sibiti une caisse d'avance de 235 000 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le'montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 241-06, chapitre : 20, article :2, paragraphe: 1, 
montant : 50 000 francs; . 
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Section : 241-06, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20, 
montant : 100 000 francs; 

Section : 241-06, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 21, 
rnontant : 45 000 frans; 

Section : 241-06, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 91, 
montant : 40 000 francs. · 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
]stific~tives par son r~gisseur. . 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Sibiti est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr&t~. 

•' . 
_--. Par arr~t~ no 377 du 15 Janvier 1980, il est institu~ au 

titre de l'ann~e 1979 aupr~s du district de Loubomo, une 
caisse d'avance de 60 688 francs, destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget de la R~publique Populaire du Congo. 
Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52, 

montant : 60. 688 francs. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentatlon des pieces 

justifjcatives par son r~gisseur. 
·Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 

caisse d'avance.  
Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 

g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 378 du 15 Janvier 1980, il est institu~ au 
titre. de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Vinza une caisse 
d'avance de : 228 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du.Congo, gestion 
1979. . . . 

Section : 361-52, chapitre : 37, article : 6, paragraphe: 9, 
montant : 228 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kindamba est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
c~tion du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 379 du 15 Janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de M'Banza-N' doun 
ga (Kinkala) une caisse d'avance de 480 000 francs desti 
n~e a couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section: 361-52, chapitre: 37, article : 6, paragraphe : 9, 
montant : 480 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justiflcatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. ·  

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cutlon du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 390 du 15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du district de Djambala une 
caisse d'avance d~ 239 656 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la RR~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 20, 
montant : 190 000 francs ; · 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 71° 
montant : 49 656 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justiflcatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ldite caisse d'avance. '. 

Les services de la direction du budget et de. la tr~sorerie 
g~ndrale, sont charges chacun en ce qui le concerne, de l'er~ 
cution du pr~sent arr~t~. . " '. 

Par arr&t~ no 380 du 15 janvier 1980, Il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Kongo-dia-Mou 
kouba une caisse d'avance de 600 000 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 361-52, chapitre : 37, article : 6, paragraphe : 9, 
montant : 600 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. . 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kindamba est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. · . 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. . . 

Par arrt~ n 381 du 16 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du garage administratif une 
caisse d'avance de 240 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 213-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe :1, 
montant : 60 000 francs; 

Sectlon : 213-03, chapltre : 20, article : 1, paragraphe : 20, 
montans : 100 000 francs ; . 

Section : 213-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 21, 
montant: 80 000 francs. 

Cette caisse sera r~integr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est_ nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. · 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arret~. 

- - Par arr~t~ no 382 du 15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du district de Kimongo une 
caisse d'avance de 239 068 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 1, 
montant: 119 068 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 21, 
montant : 120 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kimongo est nomme r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 389 du 15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1979 aupr~s de la direction des Affaires Cul 
turelles une caisse d'avance de 80 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestlon 
1979. ·· 

Section : 263-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 1, 
montant : 80 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sensation des pi~ces 
justiflcatives par son r~gisseur. 
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Le pr~pos~ du Tr~sor d'Impfondo est nomin r&gisieur 
de ladite caisse d'avance. . • 

+ • • • • • • • , "} .' ,, 
Les services de la. direction du budget et de la tr~sorerie 

g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concern¢, d~ 
l'ex~cution du pr~sent arr~et~. 

Par arr~t~ no 384 du.15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'~nn~e 1979.aupr~s du district de Kinkala.une cais 
se d'avance de 211 496 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse.d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 1, 
montant : 111 496 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, ~rticle : 5, paragraph~: 21, 
mointant : 100 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~c~s 
justificatives par son r~gisseur. 

L~ jr~pose du Tr~sor de Kiiik~l est iomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rile sont charges chcun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cutiohi du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t6 n° 385 du 15 janvier 1980, il est iistitu~ au titr~ de]'anri6e 1979 aupr~s du P.C.A. de Londela-K~yes ume 
caisse dvance de 11 534 francs destir~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le mint~nit de l~ jr~sehte caisse d'~vance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

..Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraph~ : 1, 
59 534 francs; 

Sectiori : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 21, 
montant : 60 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kimongo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. · 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charges chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 386 dui 15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de N'Goko une caisse 
d'avanc~ de 219 353 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. . 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1 
montant : 70 449 francs; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20, 
montant ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30, 
montant : 148 904 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. · 

Le pr~pos~ du Tr~sor de N'Goko est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. . 

Les services de l direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 387 du 15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s du district de Semb~ une caisse 
d'avance de 60 688 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 52, 
montant : 60 688 francs. 

Cett .caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Semb~ est nomm~ r~gissbeur de 
ladite caisse d'avance. . .'. 

Les services de la direction du. budget. et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

- · , 

...- Par arr~t~ n 388 du 15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre,de,Tann~e 1979 aupr~s di €.E.G. d~ MB~ma un@,~@is 
se d'avance de 148 904 francs destini~e ~ couvrir les d~peii 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publijue Populaire du Congo, jestion 
1979. 

Section : 261-09, chiapitr~ : 20, ~rticle : 1, paragraph% : 3~, montant : 148 904. 
,Cette_ caisse sera ,r~int~gr~~ sur pr~sent~tion des ji&leis 

justifictives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~, du Tr~sor d'Ewo est iomi~ r~isseiuir de la 

dite caisse d'vance. 
Les services de;la direction du budget el de la ir~s~ibiie 

g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concern~, del'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par ~rret& n 389 di f5 f~vier l98, il est instlt~& ju 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du district de Miridouli une c~is 
se d'avance de 49 656 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 
• Le,montant de. la pr~sente caisse,d'~v~nce_st imput~le 
~u budget de la R~publique Populaire du Congo, {estion 
1979. 

Section :234-i9, chapitr~ : 20, article : 2, paragraph~ : 71, 
montant : 49 656 francs. .' Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par somni r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Mindouli est nomi~ r~gisser de 
ladite caisse d'vance. 

Les services de la direction du budget et de la tr's~irerle 
g~n~rale, soit charg~s chcun en ce qui le concerne, del'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n 39i du 15 janvier 1980, il est institu~ ~u 
titre de lann~e 1979 aupr~s du C.0.I. de Kinkala une caisse 
d'avance de 1,344 000 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la jr~sente caisse d'avanc~ est. imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979, 

Section : 361-52, ch~pitre : 37, article : 6, paragraphie : 7, 
montant :1 344 000 francs. 
_Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 392 du 15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1979 aupr~s du C.O.P. de Mouyondzi une 
caisse d'avance de 1 200 000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~pens~s inh~rentes ~ son fonctionnemnent. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 361-52, chapitre : 37, article : 6, paragraphe: 7, 
montant : 1 200 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 
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-Par arr~t~ n 393 du 15 javier 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Gamboma une 
caisse d'avance de 70 449 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphie : 1, 
montant : 70 449 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos du Tr~sor de Gamboma est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charge~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 394 du 15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du district de Mossaka une cais 
se d'avance de 250 000 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 280-01, chapitre: 20, article: 1, paragraphe: 22, 
montant : 250 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Mossaka est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 395 du 15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du district de Mossaka une cais 
se d'avance de 60 688 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 52, 
montant : 60 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~~pos~ du Tr~sor de Mossaka est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 396 du 15 janvier 1980. il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s des institutions coop~ratives 
du Pool une caisse d'avance de 200 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 8, paragraphe: 1, 
montant : 40 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 8, paragraphe: 20 I 
montant : 70 000 francs ; ·1 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 8, paragraphe : 30, 
montant : 90 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de I'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 397 du 15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du services social d'Owando 
une caisse d'avance de 60 000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du. Congo, gestion 
1979. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 1, 
montant : 30 000 francs ; 

Section : 271-11, chapitre : 20, article: 4, paragraphe : 40 
montant : 30 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-- Par arr~t~ no 398 du 15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s de la sant~ de Makoua une cais 
se davance de 863 500 francs destin~e ~ eouvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sent caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 1, 
montant : 250 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20, 
montant : 393 500 francs; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 21, 
montant : 180 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 30, 
montant: 40 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Makoua est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 399 du 15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de M'Bama une cais 
se d'avance de 152 656 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inhrentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Sect.ion : 234-19, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 20, 
montant : 106 000 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 71, 
montant : 46 656 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. • 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Ewo est·nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 400 du 15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de M'Bomo une cais 
se d'avance de 70 449 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 70 449 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~esur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de M'Bomo est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charges chacun en ce qui le concerne de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 
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- Par arrt~ no 401 du 15 janvier 1980, il est institu~ au 
. titre de lann~e 1979 aupr~s de la direction r~gionale des 

sports une caisse d'avance de 51 000 franes destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant 'de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 263-06, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20, 
montant :51 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charges chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arrt~. 

-Par arr~t~ n 402 du 15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s de la direction sport Ouesso 
une caisse d'avance de 5f 000 francs destine ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 263-06, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 20, 
montant : 5l 000 francs. 

cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le prpos~ du Tr~sor de Ouesso est·nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse-d'avance. 

Les services de la direction du budget-et la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de I'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. · 

-Par arr~t~ no 403, du 15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du district de M 'Bomo une 
caisse d'avance de 2204 958 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Popuiaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article :'7, paragraphe: 1, 
montant ; 93 848 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 21, 
montant: 111 110 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~;isseur. 

Le pr~pos~ du 'Tr~sor de M'Bomo est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ no 404 du 15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de M'Bomo une cais 
se d'avance de 102 479 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragrapher: 1, 
montant : 46 924 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 21 
montant : 55 555 francs. . ' 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de M'Bomo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

_Par arr~t~ n_405 du_15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Kinkala une cais 
se d'avance de 60 372 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. " 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. . 

Section : 261-08, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 31, 
montant: 14 117 francs; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 40, 
montant : 46 255 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kinkala -est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~.  

-Par arr&t~ n 406 du 15 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s de la d~l~gation sp~ciale r~gio 
nale du Pool une caisse d'avance de 150 000 francs desti 
n~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
· Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe: 21, 
montant : 150000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr&t~. 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA JUSTICE, 
GARDE DES SCEAUX 

DcRET ° n? 80-004 /MT.I-DGTFP-DE-21031-12 du 8 jan 
vier 19830, portant reclassement et nominalion e cerlains 
instituters des cadres de la cal~gorie B, hi~rarchie I des 
des services sociauv (enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut gn~ 

ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ no 2087-rP du 26 juin 1958, fixant la r~gle 

mentation sur la solde des fonctionnaires des cadres ; 
Vu le d~cret no 59-23 du 30 janvier 1959, tixant les mo 

dalit~s d'int~gration des fonctionnaires des cadres; 
Vu le d~cret ·no 62-130 du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 62-195 du 5 juillet 1962, fixant la hi~rar 

chisation des diverses cat~gories des cadres ; 
Vu le d~cret no 62-197 du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n9 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret no 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'enseignement; 

Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
les dispositions du d~cret no 62-196 /P du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires de 
la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des· membres du conseil des ministres ; 
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Vu le d~cret no 79-148 du 20 avril 1979, portant suspen 
sion des avancements des agents de PEtat pour I'ann~e 
1979; 

Vi les arr~t~s nos 815-MJTSCI-DGT-DCGPCE du 19 f~vrier 
1976, 6466-MEPS-DGE-DAA du 4 octobre 1976, 4427-1.1T 
pcGrcE du 28 juin 1977, 7413-MEN-DAAF du 15 septembre 
1977; 

Vu I'attestation no 91-PCT-CC-BP-DIE-CAB du 31 aout 
1979 du Membre du Bureau Politique, Chef du D~partement 
de I'Id~ologie et de I'Education; 

Vu la lettre no 190-PCT-CC-BP-DIE-ESP du 1er ao~t 1979 
du Membre du Comit~ .Central du Parti Congolais du Tra 
vail, directeur de I'Ecole Sup~rieure du Parti ; 

Vu le protocole d'accord sur les ~quivalences des diplome 
sign~ entre I'U.RR.S.S. et la ~publique Populaire du Congo 
le 5 aot 1970, 

D~CITE : 
Art. 1r. En application des dispositioms du d~cret no 

64-165 du 22 mai 1964 susvis~, les fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (ensei 
gnement) dont les noms suivent, titulaires de la licence es 
sciences sociales obtenues en U.R.S.S. sont reclass~s ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~s professeur de lyc~e 
1er ~chelon, indice 830: ACC: n~ant; 

En service ~ Brazzaville : 
MM. Aou~ (Maurice), instituteur de 1er ~chelon ; 

Loemba (Alphonse-Ch~rubin), instituteur de. 3° 
~chelon ' 

Mengu~ (Jean-Gustave), instituteur de 1°" ~chelon; 
Mouissou (Jean-Christophe), instituteur de 2° ~che 

lon ; s 

N'Gambou (Jean-Christophe), instituteur de 2" ~che 
lon. 

Art. 92. Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant au 
point de vue de la solde que de l'anciennet~ ~ compter des 
dates effectives de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue 
du stage, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 8 janvier 1980, 
Colonel Louis-Sylvain GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouverncment 
Le ministre de l'education nationale, 

Antoine N'DINGA-OBA. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 
Le ministre du Travail el de la Justice, 

Garde des Sceau, 
Victor TAIBA-TAM1A. 

-------00,0-------- 

DCRET N9 80-7-MJT-DGT-DTP-SCLA-Av-1 du 10janvier 1980, 
portant titularisation et nomination des administraters 
slagiaires. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 
Vu Parr~t~ no 2087-r du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n 62-130-Mr du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 62-197-r du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n9 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatit ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A par·d~cret ; 

Vu le d~cret no 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le sta 
tut des cares de la cat~gorie A des services administratifs 
et financiers ; 

Vu le d~cret no 63-81 du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires; 

Vu le d~cret n 65-170-FP du 20 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
les dispositions du d~cret no 62-196-P du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

Vu les proc~s-verbaux de la commission administrative 
paritaire, r~unie ~ Brazzaville le 27 septembre 1979, 

D~C~TE : 
Art. 1er. Les administrateurs stagiaires des cadres de 

la cat~gorie A, hi~rarchie I des services administratifs et 
financiers (travail et administration g~n~rale) dont les 
noms suivent sont titularis~s et nomm~s aux ~chelons ci 
apr~s ACC: n~ant. 

1° TRAVAIL 
Au 1er ~chelon, indice 790 ; ACG: n~ant : 

Me Malonga (Yvette-Denise), pour compter du 2 jan 
vier 1979; 

M. Kosso (Joseph-Elie-Dieudonn~), pour compter du 
6 f~vrier 1979. 

2° ADMINISTRATION GENERALE 
Au 1er ~chelon, indice 790 ; ACC: n~ant: 

M. Mossa (Pierre), pour compter du 1er aot 1978. 
Au 2e ~chelon, indice 890 ; ACG: n~ant : 

MM. N'Gantsieb~ (Jean), pour compter du 16 ao0t 1978 ; 
Dianzinga (Andr~), pour-compter du 5 janvier 1979; 
Likibi (Jacob), pour compter du 18 novembre 1979; 
N'Gangoli (Etienne), pour compter du 18 novem 
bre 1979· 
N'Golo (Albert), pour compter du 5 janvier 1979 ; 
N'Zingoula (Bernard), pour compter du 23 mars 

1979; 
Bossina (Jean-Marie), pour compter du 24 f~vrier 

1979. 

Art. 2. Le pr~sent d~eret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que, de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal offi 
ciel. 

Brazzaville, le 10 janvier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain · G0MA. 
Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 

Le ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux. 

Victor TAMBA-TAMBA. 
Le ministre des finances, 

HENII LOPES. 

-------.0,00-------- 

D~CET N9 80-9/MT.DGTFP-DFP-21024-15 du 10 janvier 
1980, portant int~@ration et nomination de MM. Louban 
dzi (Pierre-Claver) et Kanza (No~l) dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociauz (sant~ pu 
blique). 

LE PREMIER MINISTRE, GIEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut gen~ 

ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ no 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 65-44 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et 

rempla~ant le d~eret no 63-376 du 22 novembre 1963, fi 
xant le statut des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie I des 
services de sant~; 
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Vu le d~cret no 62-130/1 du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195 /FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

. Vu le d~cret no 62-197 /FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionaires des cat~ 
gories Al ; · 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, no 
tamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE du 24 f~vrier 1967 r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, re 
constitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196/Fr du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le protocole d'accord du 5 ao~t 1970 sign~ entre la 
R~publique Populaire du Congo et PURSS ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des Membres du conseil des ministres; 

Vu la lettre no 4419/sasP.sP du 3 septembre 1979 du 
secr~taire g~n~ral ~ la sant~ publique transmettant les dos 
siers de candidature constitu~s par les int~ress~s, 

D~CR~TE : 
Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es 

du d~cret no 65-44 du 12 f~vrier 1965 et du protocole d'ac 
cord du 5 aot 1970, MM. Loubandzi (Pierre-Claver) et 
N'Kanza (NoEl), titulaires du dipl~me de Docteur en m~de 
cine obtenu ~ l'Institut de M~decine d'Odessa Pirogov (UR 
SS), sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services sociaux (sant~ publique) et nomm~s au 
grade de M~decin de 4° ~chelon stagiaire indice 1110. 

Art. 2.Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du minis 
tre de la sant~ et des affaires sociales. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
des dates effectives de prise de service des int~ress~s, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 10 janvier 1980. 
Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 
Pour le ministre de la sant~ et des affaires 

sociales en _mission : 
P.O.Le ministre du Travail et de la Justice, 

Victor TAMA-TAMBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du Travail et de la Justice, 

Garde des Ssceauz, 
Victor TAMBA-TAMBA. 

I 
D~CRET N° 80-11 /MJT-DGTFP-DFP-21023-15 du 14 janvier 

1980, portant int~gration et nomination de M. Djobidja 
(Maurice) dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services techniques (T.P.). 

LE PEMIER MINISTRE CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ no 2087 /Fr du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie I des servi 
ces techniques ; 

Vu le d~cret no 62-195 /FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret no 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198/P du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories AI; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP.BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8 ; · 

Vu le d~cret no 67,-50/FP.BE du 24 f~vrier 1967 r~glemen 
tant la prise d'ffcet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant Jes dispositions du d~cret no 62-196 /FP du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des Membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret no 249//PGC-PCT-PR-CE-PCM du 16 mai 1979, 
portant d~tachement de Pint~ress~ aupr~s de la soci~t~ ELF 
Congo; 

D~CR~TE : 
Art. 1er. -En application des dispositions du d~cret n? 

60-90 du 3 mars 1960, M. DJobidja (Maurice), titulaire du 
diplme d'Ing~nieur en Electronique obtenu ~ P'Universit~ 
de Paris VII et du doctorat du 3e cycle en math~matique 
obtenu ~ I'Universit~ Pierre et Marie Curie de Paris (Fran 
ce), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des services techniques (T.P.) au grade d'Ing~nieur de 
2e ~chelon stagiaire, indice 920. 

Art. 2. L'int~ress~ est mis ~ la disposition du minist~re 
des Mines et de l'Energie. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 14 janvier 1980. 
Colonel Louis-Sylvain GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 
Le ministre des Mines et de ! Energie, 

Rodolphe ADADA. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 
Le ministre du travail et de la justice, 

Garde des Scea, 
Victor TAMBA-TAMBA. 

-------0010------- 

D~CnET 9 80-14 /MT-DGTFP-DFP-21022-02 du 14 janvier 
1980, portant int~gration et nomination de MM. Balenda 
(Michel) et Ontsira, dans les cadres de la cat~gorie A, hi 
rarchie I des services techniques (Mines). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo 
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Vu l'arr~t~ no 2087 ]rr du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 60-90 du 3 mars'1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des ser 
vices techniques ; 

Vu le d~cret no 62-130 /MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195 /FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 62-197 /Fr du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories AI; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE du 26 mars 1963, fixant Jes 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, no 
tamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE du 24 f~vrier 1967 r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, re 
constitutions de carri~re et reclassements, notamment en 
son article 1°r paragraphe 2; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /rP du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portent nomino 
tion des Membres du conseil des ministres; 

Vu le protocole d'accord du 5 aot 1970, sign~ entre la 
~publique Populaire du Congo et PUSS ; 

Va la lttre no 3339 /MEN-Doc du 25 septembre 1979 du 
directeur de T'orientation et de la coop~ration transmet 
tant le dossier des int~ress~s; 

DcnTE : 
Art. 1er. En application dcs dispositions combin~es du 

d~cret no 60-90 du 3 mars 1960 et du protocole d'accord du 
5 aot 1970, les candidats dont les noms suivent sont int~ 
gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des ser 
vices techniques (mines) et nomm~s au grade d' Ing~nieur 
stagiaire, indice 710. 

MM. Balenda (Michel), titulaire du diplome d'Etat d'In 
g~nieur obtenu ~ I'Institut National des Hydrocarbures et 
de la Chimie, sp~cialit~ : synth?se p~trochimique de Bou 

merdes (Alger) ; 
Ontsira, titulaire du dipl~me d'Ing~nieur des Mines 

'g~ologue sp~eialit~ « Lev~ G~ologique, Recher 
ches et prospection des Gisements des min~raux 
utiles obtenu ~ l'Institut des Mines de Lenin 
grade (URSS). 

Art. 2. -Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du mi 
nistre des Mines et Energie. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra eflet ~ comp 
ter de la date effective de prise de. service des int~ress~s, 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 14 janvier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 

Le Ministre des Mines et Energie, 
Rodolphe ADADA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
garde des Sceau, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

D~CnET N° 80-015 /MJT-DGTFP-DFP du 14 janvier 1980, 
portant int~gration et nomination de certains ex-Officiers 
de I'A.P.N. dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services administratifs et financiers. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8. juillet 1979 ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ no 2087 /F du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur 1a solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 64-426 portant statut commun des 

cadres ; 
Vu le d~cret no 62-130 /Mr du 9 mai 1962, fxant la hi 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret no 62-197/rP du 5 juillet 1062, fxant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n15 
62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonction 
naires ; 

Vu le d~cret no 62-198/rP du 5 juillet 1962, relatif ~ 
la nomination et la r~vocation des fonctionnaires des 
cat~gories AI ; 

Vu le d~cret no 62-81 /FP-BE du 26 mars 1963, fixant 
les conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages 
probatoires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, 
notamment en ses articles 7 et 8 ; · 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
les dispositions du d~cret no 62-196/F du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 67-50 /rP-BE du 24 fvrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'eflet du point de vue des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassement; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 aril 1979, porant nomi 
nation des membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret no 79-459 du 14 ao0 1979, portant abro 
gation des d~crets 78-258-78-259-78-260 et 78-262 du 6 
avril 1978, portant radiation des cadres de l'A.P.N. de 

Vu l'arr~t~ no 5309 du 20 octobre 1979, portant affec 
tation de certains agents dans dif~rents d~partements 
minist~riels ; 

Vu proc~s-verbal de la commission d'int~gration des 
ex-militaires de l'A.P.N., 

DCR±TE : 

Art. 1r, En application des dispositions du proc~s 
verbal de la commission d'int~gration des ex-militaires 
dans les cadres r~guliers de la fonction publique susvis~, 
les ex-officiers de l'Arm~e Populaire Natiouale dont les 
noms suivent sont int~gr~s dans Iles cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services administratifs et financiers 
(S.A.F.) (Administration G~n~rale) et nomm~s comme 
suit: 

Ancienne situation : 
Capitaine Souza Sayeto (S~bastien), indice 1070 ; 

Nouvelle situation : 
Administrateur de 4° ~chelon, indice 1110 ; Minist~re 

des Transports et de I'Aviation Civile. 
Ancicnne situation ; 

Capitaine Onanga Jean-Pierre), indice 1070. 
Nouvelle situation : 

Administrateur de 4e ~chelon, indice 1110 
des Finances. 

Ancienne Situation : 
Capitaine Massamba-Diba (Michel), indice 1160. 

Ancienne situation : 
Capitaine Massamba-Diba (Michel), indice 1160. 

Nouvelle situation : 
Administrateur de 5° ~chelon, indice 1190 ; Minist~re 

du Travail et de la justice. 

Minist~re 
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Ancienne situation : 
Capitaine Ondziel-Bangui (Henri), indice 1260. 

Nouvelle situation : 
Administrateur de 6e ~chelon, indice 1300 ; Minist~re 

Am~nagement du Territoire. 
Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ comp 

ter des dates effectives de prise de service des int~ress~s, 
sera publi~ au Journal Officiel 

Brazzaville, le 14 janvier 1980. 
Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Le Ministre du Travail et de la Justice, 

Garde des Sceaur, 
Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

Ministre des Travaur Publics et de 
la Construction, charg~ de !Environnement, 

Benoit MOUNDEL~-NGOLL.0. 
-------000------- 

D~CRET ;° 80-017 /MJT-DGTFP-DF-2203-5 du 14 janvier 
1980, portant versement et nomination de M. Djombout 
Samoryj (Jean-Arthur), professeur certifi~ de 2° ~chelon 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ no 2087 /FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 62-130/FP-MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la 

hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 
Va le d~cret no 62-197 /P du 5 juilet 1962, fixant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~ees par la loi n 15 
62 du 3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonction 
naires ; · 

Vu le d~cret no 62-198 /F du 5 juillet 1962, relatif aux 
nominations et ~ la revocation des fonctionnaires des 
cadres; 

Vu le d~cret no 64-165/P du 22 mai 1964,- fixant le 
statut com mun des cadres de I' Enseignement ; 

Vu le d~cret no 67-50/M du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations int~gra 
tions reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le ddcret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abro 
geant et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 
[FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des Ionctionnaires ; 

Vu le d~cret no 79-148 du 30. mars 1979, portant sus 
pension des avancements des agents de l'Etat pour 
l'ann~e 1979; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret·no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret no 78-209 /SGTFP-DP du 27 avril 1978, 
portant reclassement et nomination de certains fonc 
tionnaires de I'Enseignement titulaire de la licence de 
pschologie; 

Vu la lettre no 150 /MEN-SGEN-DPAA.P, du 25 janvier 
1979, du directeur de personnel et des affaires adminis 
tratives; 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 14 septem 
bre 1978, 

D~CR~TE: 
Art. 1er. -En application des dispositions de l'arti 

cle 37 du d~cret n 64-165 /FP-BE du 22 mai 1964 susvis~, 
M. Djombout-Samory (Jean-Arthur), professeur certi- 

fi~ de 2e ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des services sociaux (Enseignement) en service dans 
la r~gion de la Likouala, titulaire du certifieat d'aptitude 
T'inspection de l'Enseignement Primaire, d~livr~ par l'Uni 
versit~ Marien N'GOUABI de Brazzaville, est vers~ ~ con 
cordance de cat~gorie et d'indice dans les cadres de l'En 
seignement Primaire et des inspections, et nomm~ ins 
pecteur primaire de 2e ~chelon, indice 920 ; ACG : n~ant. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant au 
point de vue de la solde que de l'anciennet~ pour comp 
ter de la date de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue 
de son stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 14 janvier 1980. 
Colonel Louis-Sylvain GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 
. Le Ministre de I'Education Nationale, 

Antoine NDINGA-OBA 
Le Ministre des Finances, 

Henri LOPES. 
Le Ministre du Travail et de la Justice, 

Garde des Sceaur, 
Victor TAMBA-TAMBA. 
--------<100------- 

ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

PROMOTION. - RECLASSEMENT. 
INT~GRATION. - RETAITE. - DIVERS. 

RECTIFICATIF N9 150 /MTJ.-DGTPF.-DFP.-21021-17 du 7 jan 
vier 1980 ~ l'arr~t~ no 2851 /MJT.-SGFPT.-DFP. du 4 juillet 
1979, portant versement de certains agents du Minisl~re de 
!' Education Nationale dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services sociaur (enseignement) au grade 
de matre d'internat et externat, indice 440. 

Au lieu de : 
Art. 1er. En application des dispositions combin~es 

des d~crets nos 64-165/F. et 76-207 /MJT.-DOT.-DELD. des 
22 mai 1964 et 7 juin 1976, et de l'arr~t~ n 3606 /MT. 
sGFPT.-DFP. du 26 avril 1978, les agents contractuels du 
Minist~re de I'Education Nationale dont les noms suivent 
d~clar~s admis au concours professionnel sont vers~s dans 
les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) et nomm~s au grade de ma~tre d'internat 
et d'externat de 1er ~chelon, indice net 440 ; ACC: n~ant. 

Lire: 
Art. 1r. En application des dispositions combin~es 

des d~crets- nos 64-165 /FP. et 76-207 /MJT.-DGT.-DELD. des 
22 mai 1964 et 7 juin 1976 et de l'arr~t~ no 3606 /MJT. 
SGFPT.-DFP. du 26 avril 1978, les agents contractuels du 
Minist~re de I'Education Nationale dont les noms suivent 
d~clar~s admis au concours professionnel, sont vers~s dans 
les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services sociaux 
(enseignement) et nomm~s au grade de maitre d'internat et 
d'externat de 1er ~chelon, indice 430 ACC : n~ant, 

(Le reste sans ehangement). 

-------000------- 

RECTIFICATIF N9 '365 /MJT.-DGTFP.-DFP.-21031-02 du 15 jan 
vier 1980 l'arr~t~ no 5370/MJT.-SGFPT.-DFP.-6-11-16 
accordant une bonification d'un ~chelon ~ M. N'Gam 
(L~v), adjoint technique de 4° ~chelon. 

Au lieu de : 
Art. 1er (ancien). --En application des dispositions du 

proc~s-verbal no 093 /DGT.-DELD.-DEAD. du 17 mars 1976, 
M. N'Gamy (L~vy), adjoint technique de 4e ~chelon, indice 
760 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
techniques (travaux publics), en service d~tach~ la Soci~t~ 
Nationale d'Energie (S.N.E.) ~ Brazzaville, titulaire du 
Brevet de qualification professionnelle, obtenu en R~pu 
blique D~mocratique Allemande (R.D.A.), qui b~n~ficie 
d'une bonifcation d'un ~chelon, est nomm~ au 5 ~chelon 
de son grade, indice 820 ; ACC: n~ant. 
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Lire: 
Art. 1er (nouveau). --En application des dispositions 

du proc~s-verbal n 093 /DGT.-DELD.-DEAD. du 17 mars 1976, 
M. N'Gamy (L~vy), adjoint technique de 5° ~chelon, indice 
820 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
techniques (travaux publics), en service d~tach~ ~ la Soci~t~ 
Nationale d'Energie (S.N.E.) a Brazzaville titulaire du 
Brevet de qualification professionnelle, obtenu en R~pu 
blique D~mocratique Allemande (R.D.A.), qui b~n~ficie 
d'une bonifcation d'un ~chelon, est nomm~ au 6e ~chelon 
de son grade, indice 860 ; ACC: n~ant. 

(Le reste sans changement). 

-------000------- 

RECTIFICATIF ° 175 /MJT.-DGTFP.-DFP.-21022-15 du 10 jan 
vier 1980 ~ l'arr~t~ no 1734 /MT.-SGPT.-DP. du 14 mai 
1979, portant int~gration et nomination de Mlle Bidi~ 
(Brigitte-Jacqueline-Estelle) dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services administratifs et financiers 
(administration g~n~rale). 

Au lieu de : 
Art. 2. -L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minis 

t~re des Mines et de I'Energie. 
Lire: 

Art. 2. -L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minis 
t~re des Finances. 

(Le reste sans changement). 

RECTIFICATIF NO 176 /MJT.-DGTFP.-DEP.-2103-416 du 10 jan 
vier 1980 l'arr~t~ no 9210 /1JT.-DGT.-DGCPCE.-6-6-8 du 
17 novembre 1977, portant r~vision de la situation admi 
nistrative de certains instituteurs des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des services sociaur (enseignement). 

Au lieu de:' 
M. Loubassou (Jean-de-Dieu). 

Lire: 
· M. Loubassa (Jean-de-Dieu). 

(Le reste sans changement). 

RECTIFICATIF N° 348 /MJT.-DGTFP.-DFP.-2103-02 du 12 jan 
vier 1980 ~ V'arr~l~ no 5547 /MJT.-SGFPT.-DFP. du 3 juillet 
1978, portant reclassement et nomination de certains insti 
tuteurs-adjoints et institutrices-adjointes, admis au Certi 
ficats de Fin d' Etudes de I' Ecole Normale (C.F.E.E.N.) 

session d'aot 1977. 
Au lieu de : 

CATEGORIE B 
HI~RARCHIE I 

Au 1er ~chelon, indice 590 ; ACC: n~ant : 
M. Ango -(Emile-Gentil). 

Lire: 
CATEGORIE B, 

HI~RACIIIE I 
Au 2e ~chelon, indice 640 ; ACC: n~ant : 

M. Ango (Emile-Gentil). 
(Le reste sans changement). 

.ff 

RECTIFICATIF N 163 /MT.-DGTFP.-DFP. du 8 janvier 1980 
d l'arr&t~ no 414 /MT.-DGT.-DGCPCE. du 30 janvier 1974, 
portant reclassement de M. Boudzoumou (Antoine). 

Au lieu de: 
M. Boudzoumou (Antoine), commis contractuel, tit ul~ire 

du CE.P.E. est reclass~ dans la cat~gorie F, ~chelle 14, 
1er ~chelon, indice 140. 

Lire: 
M. Boudzoumou (Antoine), commis principal contractuel, 

titulaire du C.E.P.E. + attestation de niveau de classe de 
3° est reclass~ dans la cat~gorie E, ~chelle 12, 1° ~chelon, 
indice 300. 

Le pr~sent rectificatif prendra effet du point de vue de 
la solde pour compter de la date de sa signature. 

________ ooo _ 

RECTIFICATIF N9 242 /1SAS.-SGsP.-sP.-201 du 11 janvier 1980 ~ Parr~t~ no 10330 /MSAS.-SGSP.-SP.-G3-5 du 19 d~cembre 
1978, portant promotion au titre de Vann~e 1977 des agents 
techniques des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services sociauu (sant~ publique) en t~te : Bindika (Phi 
lippe). 

Au lieu de : 
Au 2e ~chelon : 

MM. Bidinka (Philippe), pour compter du 19 d~cembre 
1977 ; 

Diton (Bernard), pour compter du 19 d~cembe 1977; 
Lendz~k~ (Bernard), pour compter du 19 juin 1977; 

1\-lme ...............................•............•• 
M. N'Gambani (Antoine). pour compter du 9 d~cembre 

1977; 
Mme · . 
MM. N'Zabakany (Auguste), pour compter du 19 juin 1977; 

Mabika-Malamba (Jean-Cl~ment), pour compter du 
19 juin 1977. 

Au 4° ~chelon : 
MM. 

M'Passi (Bienvenu-Cl~ment) pour compter du 21 
janvier 1977. 

Passy (Edouard), pour compter du 19 juin 1977 ; 

Au 5° ~chelon: 
MM. ii~iii~i ii~i»~rij, iir ~ier'dis jiii is;ii. 

Lire: 

Au 2° &chelon : 
MM. Bindika (Philippe), pour compter du 19 d~cembre 

1977; 
Ditongo (Bernard), pour compter du 19 d~cembre 

1977; 
Lendz~k~ (Fernan), pour compter du 19 juin 1977 ; 

l\iln1e ....................•.... : ............•...•••. 
MM. N'Zabakany (Joseph) pour compter du 19 juin 1977; 

Mabika-Malamba (Jean-Cl~ment), pour compter du 
1e septembre 1977 ; 

N'Gambami (Antoine), pour compter du 9 d~cembre 
1977. 
Au 3 ~chelon : 

Ml\1 . 
· M'Passi (Bienvenu-Cl~ment, pour compter du 21 jan 

vier 1977. 
Au 4° ~chelon : 

M' ;ikssii+ ioiur c~iii~r aii is jiii iii. 
Au 5° ~chelon : 

MM . 
Mountou (obert), pour compter du 19 juin 1977. 

(Le reste sans changement). 
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RECTIFICATIF N° 270 /MTJ.-DGTFP.-DFP.--SD.--n.:-NTS. du 
11 janvier 1980 l'arr~t~ no 4076 /MTJ.-DGTFP.-DFP. du 
23 aot 1979 accordant un cong~ sp~cial d'expectative de 
retraiie de 6 mois d M. N' Doumas (Jacques), agent techni 
que de 3e ~cheton des services sociaur (sant~ publique) et 
admettant ce dernier ~d la retraite. 

Au lieu de : 
Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est 

accord~ ~ compter du 1er mars 1979 ~ M. N'Doumas (Mac 
ques), agent technique de 3 ~chelon, indice 490 des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ 
publique) en service ~ l'h~pital Adolphe Sic~ de Pointe 
Noire. 

Lire: 

Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est 
accord~ ~ compter du 1er mars 1979 2 M. N'Doumas (Jac 
ques), agent technique de 4° ~chelon, indice 520 des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ 
pubique), en service ~ I'h~pital Adolphe Sic~ de Pointe 
Noire. 

(Le reste sans changement). 

--------<10<>-------� 

-Par arr~t~ n 155 du 7 janvier 1980, en application des 
dispositions combin~es du d~cret no 73-143 /1JT.-DGT. 
DELc. du 24 avril 1973 et de l'arr~t~ no 2154 /FP. du 26 juin 
1958, M. Nakavoua (Pascal), instituteur-adjoint de 7" &che 
lon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement), est vers~ ~ concordance de cat~ 
gorie dans les services administratifs et financiers (admi 
nistration g~n~rale) et nomm~ au grade de secr~taire 
d'administration de 7e ~chelon, indice 660 ; ACG : 1 an 
4 mois et 14 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 
l'anciennet~ pour compter du 8 septembre 1977 et de la 
solde ~ compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ no 359 du 12 janvier 1980, en application 
des dispositions de I'article 8 du d~cret n9 75-338 du 19 juil 
let 1975, L. Eta (Marcel), assistant principal de 2° ~chelon 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services de 
l'Information en service ~ la Radiodiflusion Tl~vision 
Congolaise, (R.'T.C.) ~ Brazzaville, titulaire du Diplome de 
Technologie (Option Communication), obtenu ~ P'Univer 
sit~ de Talence (France), est reciass~ dans ies cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des services de l'Information et 
Programme et nomm~ attach~ des services de l'information 
de 2e ~chelon, indice 680. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 
la solde que de lanciennet~ pour compter du 11 octobre 
1978 date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ 
T'issue de son stage. 

Par arr~t~ no 174 du 9 janvier 1980, en application des 
disposotions du d~cret n 62-195 /rr. du 5 juillet 1962, les 
monitrices sociales des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
et. II des services sociaux (service social) en service ~ Braz 
zaville dont les noms suivent d~clar~es admises aux ~preu 
ves du concours professionnel de pr~s~lection pour suivre 
les cours d'enseignement professionnel, titulaires du Diplome 
d'Etat d'assistant social d~livr~ par I'Ecole Jean-Joseph 
Loukabou de Brazzaville sont reclass~es ~ la cat~gorie B, 
hi~rarchie I et nomm~es au grade d'assistante sociale, de 
1er 6chelon, indice 590 ; ACC: n~ant: 

Mmes Ay~ka n~e Mindz~mengu~ (Alphonsine) ; 
Tchicamboud n~e Lassy (C~cile) ; 

MIle Tchibinda (Caroline). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter des dates effec 
tives de reprise de service des int~ress~es ~ l'issue de leur 
stage. 

-- Par arr~t~ n 133 du 5 janvier 1980, en application 
des dispositions des articles 7 et 8 du d~cret no 59-19 du 
24 janvier 1959, les fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie D, hi~rarchie I des Postes et T~l~communications 
dont les noms suivent, d~clar~s admis au concours profes 
sionnel d'acc~s ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I, titulaires du 
Dipl~me de sortie d~livr~ par I'Ecole Nationale des Postes 
et T~l~communications ~ Brazzaville, sont reclass~s ~ la 
cat~gorie C, hi~rarchie I et nomm~s agent des I.E.M. de 
1er ~chelon, indice 440 ; ACC: n~ant : 

MM. N'Zoungani (Bernard) ; 
Ivani (Z~phirin). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 
la solde que de lanciennet~ pour comprer du 20 juillet 1979, 
date effective de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue 
de leur stage. 

Par arr~t~ no 153 du 7 janvier 1980, en application 
des dispositions de l'article 2 de l'arr~t~ n 1451 /1T.-PSCI. 
DGCPCE. du 20 mars 1975, M. N'Gouary (Georges), insti 
tuteur-adjoint de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II des services sociaux (enseignement), en service ~ la Bouenza-Nord, titulaire du Certificat EI~mentaire 
d'Aptitude P~dagogique au titre de Tann~e 1974-1975, est 
reclass~ ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I et nomm~ instituteur 
adjoint de 1"r ~chelon, indice 440 ; ACG: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de lanciennet~ pour compter de la date effec 
tive de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage, 

Par arr~t~ n 154 du 7 janvier 10980, en application 
des dispositions combin~es des d~crets nos 63-79 /FP. et 
71-352 /MT.-DGT.-DELc. des 26 mars 1963 et 11 f~vrier 1971, 
les moniteurs-sup~rieurs d'E.P.S. des cadres de la cat~gorie 
D, hi~rarchie I des services sociaux (jeunesse et sports) dont 
les noms suivent qui n'ont pas obtenu leur dipl~me de 
sortie de !Institut National des Sports ~ Brazzaville, sont 
reclass~s ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I et nomm~s ma~tres 
adjoints d'E.P.S., de 1er ~chelon, indice 440 ; ACG: n~ant: 

MI. Bouyika (Antoine); 
Niangoubadi (Maurice) ; 
Okombi (Fulbert). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter du 3 octobre 1978 date de la rentr~e 
scolaire 1978-1979 et du point de vue de la solde ~ compter 
de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n9 100 du 5 janvier 1980, en application 
des dispositions combin~es du d~cret n 64-165 dui 22 juin 
1961 et de l'arr~t~ no 3187 /MEN. du 21 avril 1978, les volon 
taires de l'~ducation dont les noms suivent, titulaires du 
Brevet d'Etudes_Moyennes G~n~rales (B.E.M.G.) et ayant 
accompli 2 ann~es de stage r~glementaire, sont int~gr~s 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement) et nomm~s au grade d'instituteur 
adjoint stagiaire, indice 410: 

MM. Mokani (Paul) ; 
M'Bouragon ; 

Me Akondzo (Isabelle) ; 
MM. N'Kaba (Augustin); . 

Ebi~l~ (Michel) ; 
Okandza-Elangui (Philippe) ; 

Me N'Soki-Matok0 (Marie-Adelaide) ; 
MI. Ganari (Fran~ois-Ernest) ; 

Missonsa (Jean-Pierre-Armand); 
Mes Mi&kountima-Boukouboula (Marie-Monique) 

Nombo (B~atrice) ; 
MM. Bakatoula (C~lestin) ; 

N'Zioulani (Gr~goire); 
Miamanima (Basile) ; 
Saboukoulou (Donatien); 
Malonga (Gaston); 

Me Bamo IAugustine); 
MM. Okandzi (Andre) ; 

Oboulobanda (Alphonse); 
Mes Bissidi (Francoise) ; 

Andzoungou (Rosalie); 
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MM. Ondz~-Ekima ; 
M'Pouramo (Emmanuel) ; 
Biolo (Fabien) ; 

Mes Taty-Tchitoula (Ernestine); 
l\1ountou (Yvonne) ; 
Milandou-Malonga (Firmine-Albertine) ; 

MM. Madi~la (Eugene); 
Ouaya (Ferdinand); 
Mouk~ (Maurice) ; 
Malanda (Etienne); 
Akouala (Constant) ; 
Bourangon (Albert); 
May~t~la (Lucien-Ludovic); 
Kanga (Maurice) ; 
Mi~di (Alphonse) ; 
N'Koungouna (Jean) ; 
Essemb~ (Georges); 

Mme Boungou n~e Matsanga (Th~r~se). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de 

I'Education Nationale. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates 

effectives de prise de service des int~ress~s, pour la rentr~e 
scolaire 1979-1980. 

-Par arr~t~ no 130 du 5 janvier 1980, en application 
des dispositions combin~es de l'arr~t~ no 2162/FP. et du 
d~cret no 71-352 des 26 juin 1958 et 2 novembre 1971, 
Me N'Z~b~-Obondo (Marie), ayant manqu~ son diplome 
de sortie au Coll~ge d'Enseignement Technique Agricole 
de Sibiti, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie D 
hi~rarchie I des services techniques (agriculture) et nomm~e 
au grade d'agent de culture stagiaire, indice 270. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de 
I'Economie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de l'int~ress~e. 

-Par arr~t~ no 129 du 5 janvier 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 63-410 du 12 d~cembre 1963, 
Me Tsatou (Th~r~se), titulaire d'une attestation provi 
soire, obtenue ~ l'~cole de statistique d'Abidjan (Cte 
d'Ivoire, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services techniques (statistique) et nomm~e 
au grade d'agent technique stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre du 
Plan. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ n° 132 du 5 janvier 1980, en application 
des dispositions de larret~ no 2161 du 26 juin 1958, les 
~l~ves dont les noms suivent sortis du C.E.'T.A. de Sibiti, 
titulaires du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques Agri 
coles (B.E.M.'T.A.) session de 1979, sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services techniques 
(agriculture) et nomm~s au grade de conducteur d'agricul 
ture stagiaire, indice 410: 

MM. Mounsambot~ (Antoine); 
ZitoukouJou (Daniel) ; 
Miki~no (Joseph) ; 
Mouyoyi (Fulbert) ; 
Onanga-Yoka (Aim~-Abraham) ; 

Me M'Bengou-Bongoli (Georgine). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de 

l'Economie R urale. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ no 126 du 5 janvier 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ no 2161 du 26 juin 1958, certains 
candidats dont les noms suivent, sortis du C.E.T.A. de 
Sibiti, titulaires du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques 
(B.E.M.T.) option : agricole, sont int~gr~s dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services techniques (agri 
culture) et nomm~s au grade de conducteur d'agriculture 
stagiaire, indice 410: 

MM. Babingui-Mi~nahata (Bienvenu); 
Loufoua-L~may (Serge-Ars~ne); 
Madzou-Mavoulou. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de 
l'Economie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates 
effectives de prise de service des int~ress~s. 

- Par arr~t~ no 226 du 11 janvier 1980, en application 
des dispositions du d~cret n 59-17 du 24 janvier 1959, 

M. N'Tadi (Marc), titulaire du diplome de technicien 
sup~rieur obtenu ~ l'Institut de technologie d' Entretien 
Electrom~canique (Alg~rie) est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Postes et T~l~communi 
cations (branche technique) et nomm~ au grade 'ding~nieur 
des travaux stagiaires, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de Pinfor 
mation et des Postes et T~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de l'int~ress~. 

-Par arr~t~ n 228 du 11 janvier 1980, en application 
des dispositions combin~es des d~crets nos 63-410 et 71-352 
des 12 d~cembre 1963 et 2 novembre 1971, M. Mandzouna 
(Daniel), titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes G~n~rales 
(B.E.M.G.) et de l'attestation de !'Ecole de Statistique 
d'Abidjan (Cote-d'Ivoire), est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie II des services techniques (statis 
tique) et nomm~ au grade d'agent technique stagiaire, 
indice 390. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre du Plan. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 

effective de prise de service de I'int~ress~. 
Par arr~t~ n 227 du 11 j 980, en application 

des dispositions de l'arr~t~ no 2161 /r. u 26 juin 1958, 
Mme Demby-Missambou n~e Moussavou (Ang~lique), infir 
mi~re v~t~rinaire contractuelle de 1er ~chelon de la cat~ 
gorie F, ~chelle 14, indice 210, titulaire du Brevet dEtudes 
Moyennes Techniques (B.E.M.T.) option : Agricole, session 
de 1979, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services techniques (agriculture) et nom 
m~e au grade d'agent technique stagiaire, indice 410. 

L~ pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
reprise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ n 346 du 12 janvier 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 65-50 du 16 f~vrier 1965, 
M. Tchimbouka (Rosaire-Z~phirin), commis contractuel de 
2" ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 14, indice 220 en service ~ la Direction G~n~rale des Affaires Sociales ~ Brazzaville, 
titulaire du diplome de secr~taire m~dical obtenu l'Ecole 
Nationale de formation Para Mdicale et M~dico-Sociale 
Jean-Joseph Loukabou II de Brazzaville, est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services admi 
nistratifs de la sant~ et nomm~ au grade de seer~taire m~di 
cal stagiaire, indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de la 
solde que de lanciennnet~ ~ compter de la date de sa signa 
ture. 

Par arr~t~ n9 347 du 12 janvier 1980, en application 
des dispositions combin~es de l'arr~t~ n9 2153 /FP. du 26 juin 
1958 et du protocole d'accord du 5 aot 1970, MM. Miaka 
tsindila (Jean-Baptiste) et Ellault-Bello-Bellard, titulaires 
du diplome de l'Ecole des Finances et Banques d'Orel pr~s 
de la Banque d'Etat de I'U.R.S.S., sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~r~rchie I des services adminis 
tratifs et financiers et nomm~s au grade d'agent sp~cial 
principal stagiaire, indice 530. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre des 
Finances. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ n 354 du 12 janvier 1980, sont et demeu 
rent retir~es les dispositions du rectificatif no 6911 /MJT. 
DGT.-DCGPCE. du 10 aot 1978 l'arr~t~ n9 1925 /MJT. 
DGT.-DCGPCE. du 25 mars 1977, portant int~gration et nomi 
nation des ex-militaires du Mouvement du 22 f~vrier 1972 
qui ont b~n~fici~ d'une remise de peine dans les cat~gorie C, 
hii~rarchie I et D, hi~rarchie II des services administratifs 
et financiers en ce qui concerne M. Lebosso-Oyenga (Jean 
Rachel), secr~taire d'administration. 

L'int~ress~ qui est bien titulaire du Certificat d'Aptitude 
Technique (C.A.T.) n9 1 m~rite son int~gration et nomi 
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nation dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services administratifs et financiers, au grade de secr~taire 
d'administration de 1er ~chelon, indice 440 en application 
des dispositions du d~cret no 72-383 du 22 novembre 1972. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter. du 10 ao~t 
1978. 

-Par arr~t~ n 355 du 12 janvier 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 71-34 du 11 f~vrier 1971, 
M. M'Bila (Gaspard), titulaire du dipl~me de sortie du 
Centre de Formation des Instituteurs des C.E.G. et C.E.T. 
de Brazzaville session juin 1978, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (ensei 
gnement) et nomm~ au grade d'instituteur stagiaire, indice 
530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de I'Edu 
cation Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~. 

-- Par arr~t~ no 356 du 12 janvier 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n 2153/FP. du 26 juin 1958, 
M. Onzomb~-(Bienvenu-Hyacinthe), titulaire du diplome 
de fin de cycle de formation, obtenu au Centre de Formation 
Administrative M~dea (Alg~rie) ·est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services administratifs 
et financiers (Tr~sor) et nomm~ au grade de comptable 
principal stagiaire, indice 530. , 

L'int~ress~ est mis ~ la_disposition du Ministre des Finan 
ces. _. 

Le pr~sen. .rr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. :.--· 
-Par arr~t~ no 357 du 12 janvier 1980, en application 

des dispositions du d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, 
M. M'Poukou (S~raphin), titulaire de la licence en droit 
obtenue ~ P'Universit~ Marien N'Gouabi de Brazzaville est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
services administratifs et financiers (administration g~n~ 
rale) et nomm~ au grade d'attach~ stagiaire, indice 580, 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des Finan 
ces. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

-- Par arr~t~ n 358 du 12 janvier 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n° 2153 /FP. du 26 juin 1958, 
MM. N'Simba (Bernard) et K~bansi (Jacques), titulaires 
du dipl~me de fin de cycle de formation (sp~cialit~ Tr~sor) 
obtenu, an Centre. de formation Administrative M~d~a 
(Alg~rie) sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services administratifs et financiers (Tr~ 
sor) et nomm~s au grade de comptable principal stagiaire, 
indice 530. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre des 
Finances. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ n 104 du 5 janvier 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er f~vrier 1980 ~ M. Loemb~ (Charles-Benoit), secr~ 
taire d'administration de 8° ~chelon, indice 660 des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services administratifs 
et financiers (administration g~n~rale) en service au Com 
missariat G~n~ral au Plan ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er ao0t 1980 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 /rP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie f~rr~e lui seront d~livr~es (3° groupe) au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuel 
lement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

- Par arr~t~ n 105 du 5 janvier 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du ter octobre 1979 ~ M. Kimbemb~ (Jean), contre-maitre de 1er ~chelon, indice 430 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II des services techniques en service ~ l'hygi~ne 
g~n~rate de Brazzaville. ° 

A l'issue du cong~ sp~cial c'est-~-dire le 1er avril 1980 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 /F. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es (IVe groupe) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

-Par arr~l~ no 106 du 5 janvier 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du fer octobre 1979 ~ M. Pakou (Joseph), dactylographe 
qualifi~ de 4e ~chelon, indice 370 des cadres de la cat~ 
gorie D, hi~rarchie I des services administratifs et financiers 
en service ~ la Direction des Finances ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial c'est-~-dire le 1er avril 1980 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
n° 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie ferr~e et routi~re lui seront d~livr~es (IVe groupe) 
au compte du budget de la R~publique Populaire du Congo 
et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de 
passage. 

Par arr~t~ n9 107 du 5 janvier 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er octobre 1979 ~ M. Kazi (Alphonse), imprimeur carto 
graphe principal de 5 ~chelon, indice 550 des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie II des services techniques (Impri 
merie) en service ~ la Direction des Imp~ts ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er avril 1980, 
lint~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

-Par arr~t~ no 108 du 5 janvier 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er octobre 1979 ~ M. Kouwatila (Joseph), secr~taire 
d'administration de 1er ~chelon, indice 440 des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie .I des services administratifs et 
financiers (administration g~n~rale) en service ~ l'Inspec 
tion G~n~rale d'Etat ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er avril 1980 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage ct de transport de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es (3° groupe) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n 109 du 5 janvier 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1 er janvler 1980 a M. Nombo (Hilaire), instituteur 
adjoint de 1er ~chelon, indice 440 des cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) en 
service au C.E.G. de Loango a Pointe-Noire. 

A Tissue du cong~ sp~cial c'est-~-dire le 1er juillet 1980 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 /rP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. · 

Par arr~t~ n 110 du 5 janvier 1980, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de I'ordonnance no 
10-71 du 4 mai 1971, Me Niangou (Th~r~se), matr~ne 
accoucheuse contractuelle de 10 ~chelon, cat~gorie G, 
~chelle 18, indice 230 en service ~ 1Infirmerie de Madzia 

.Kinkala (r~gion du Pool) est admis ~ faire valoir ses droits 
~ la retraite ~ compter du 1er octobre 1979. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ sera pay~e d~s que 
la Direction de la Fonclion Publique, 'connaitra la date 
exacte de reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son 
dernier cong~. 

Par arr~t~ n 111 du 5 janvier 1980, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance n° 
10-71 du 4 mai 1971, les agents contractuels n~s vers 1925 
dont les noms suivent, sont admis ~ la retraite ~ compter 
du 1 er janvier 1980 : 
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MM. N'Gandziami (Jean), ouvrier agricole, cat~gorie G, 
4e ~chelon, ~chelle 18, indice 170 en service ~ 
Komono; 

L~bany (Dominique), ouvrier agricole, cat~gorie G, 
8° ~chelon, ~chelle 18, indice 210 en service ~ la 
Direction Agricole et Elevage ~ Brazzaville. 

Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leur seront 
pay~es d~s que la Direction de la Fonction Publique, con 
naitra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s 

lissue de leur dernier cong~. 

-- Par arr~t~ no 112 du 5 janvier 1980, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance no 
10-71 du 4 mai 1971, les agents contractuels n~s en 1925 
dont les noms suivent sont admis ~ la retraite ~ compter du 
1er janvier 1980 : 

MM. Makouala (Joseph), contre-maitre, cat~gorie D, 
1er ~chelon, ~chelle 9, indice 430 en service au 
Parc autos; 

M'Pouki (Jean), ma~on, cat~gorie E, 2° ~chelon 
~chelle 12, indice 320 en service ~ la Caserne 
A.P.N.; 

Boukaka (Jean), d~eortiqueur, cat~gorie E, 1er ~che 
lon, ~chelle 12, indice 300 en service au G~nie 
A.P.N.; 

Empana (Alphonse), ouvrier, cat~gorie F, 2° ~che 
lon, ~chelle 14, indice 220 en service ax DGSAZ ~ Brazzaville ; 

Balobola (Joseph), ouvrier, cat~gorie F, 2e ~chelon, 
indice 220 en service au Centre hospitalier de 
Mak~l~kl~ ; 

M'Boungou (igobert), ouvrier, cat~gorie F, 4 ~che 
lon, ~chelle 14, indice 240 en service ~ Loubomo; 

Di~l~ (Albert), ouvrier, cat~gorie F, 1er ~chelon, 
~chelle 14, indice 210 en service ~ la Ferme de 
Djoumouna ; · 

Elenga (Gabriel), cuisinier, cat~gorie F, 1er ~chelon, 
~chelle 14, indice 210 en service ~ la Pr~sidence 
de la R~publique; 

Gambigui (Daniel), ouvrier, cat~gorie F, 1 ~chelon, 
~chelle 14, indice 210 en service ~ la Direction du 
budget; 

Kali (Louis-Bertin), ouvrier, cat~gorie F, 3 ~che 
Ion, ~chelle 14, indice 230 en service la Sepie 
SEBAP-N. 

Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leur seront 
pay~es d~s que la Direction de la Fonction Publique, con 
na~tra leurs dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur dernier cong~. 

Par arr&t~ no 113 du 5 janvier 1980, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance no 
10-71 du 4 mai 1971, M. MBama (Andr~), ouvrier non 
sp~cialis~ contractuel de 10 ~chelon, cat~gorie H, ~chelle 
19, indice 180, n~ vers 1924 en service au Centre d'Hygi~ne 
G~n~rale ~ Brazzaville, est admis ~ faire valoir ses droits 
~ la retraite ~ compter du 1er ao~t 1979. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s 
que la Direction de la Fonction Publique, connaitra la date 
exacte de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son 
dernier cong~. 

Par arr~t~ no 177 du 10 janvier 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er octobre 1979 ~ M. Comat (Georges-Charles-Marie), 
administrateur en chef de 1er ~chelon, indice 1520 des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services adminis 
tratifs el financiers en service a la Plasco. 

A 1issue du cong~ sp~cial, c'est--dire le 1er avril 1980 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 /FF. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie ferr~e lui seront d~livr~es (1° grouoe) au _compte 
du budget de Plasco et ~ventuellement ~ sa famille qui a 
droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par art~ n 178 du 10 janvier 1980, un cong~ sp~cia 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er avril 1979 ~ M. Loemba (Laurent), infirmier dipl0m~ 
d'Etat de 3° ~chelon, indice 700 des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (sant~) en service au Cen 
tre hospitalier de Ti~-Ti6 ~ Pointe-Noire. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er octobre 
1979, l'int~ess~ est conform~ment aux articles 4 et.5 du 
d~cret no 60-9 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la,etraite. 

Par arr~t~ n 229 du 11 janvier 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er d~cembre 1979 ~ Mme Koyo (Isabelle), infirmi~re 
brevet~e de 2e ~chelon, indice 320 des cadres de la cat~ 
gorie D, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publique) 
en service ~ l'h~pital de Loubomo. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1°" juin 1980, 
l'int~ress~e est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 11 
n° 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis :\ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie ferr~e lui seront d~livr~es (VI" groupe) au compte 
du budget de la-~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuellement 2 �a'--fam1lle q d�oit � la gratuite de passase. 

- Par arr~t~ n 230 du 11 janvie », en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance n° 
10-71 du 4 mai 1971, les agents contractuels dont les noms 
suivent sont admis ~ la retraite, conform~ment au texte 
ci-apr~s : 

MM. Poungui (Jean), bouvier, n~ vers 1924, cat~gorie G, 
5° ~chelon, ~chelle 18, indice 180 ; date de mise ~ la retraite le 1er octobre 1979 en service ~ Lou 
dima; 

M'Boumba (Pierre), porcher, n~ vers 1925, cat~ 
gorie G, 8° ~chelon, ~chelle 18, indice 210 ; date 
de mise ~ la retraite le 1er janvier 1980 en service ~ la DAE ~ Brazzaville. 

Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leur seront 
pay~es d~s que la Direction de la Fonction Publique con 
naitra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur dernier cong~. 

-Par arr~t~ 360 du 12 janvier 1980, un cong~ sp~cicl 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ comp'er 
du 1er d~cembre 1979 M. Massamba (Fulgence), instituteur 
de 4e ~chelon, indice 760 des- cadres de la cat~gorie B, hi: 
rarchie I des services sociaux (enseignement) en service ~ 
P'Universit~ Marien N'Gouabi ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est--dire le 1er juin 1980, 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
n9 60-29 /rP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits 
~ la retraite. 

Par arr~t~ no 269 du 11 janvier 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er octobre 1979 M. Pakou (Joseph), dactylographe 
qualifi~ de 4° ~chelon, indice 370 des cadres de la cat~ 
gorie D, hi~rarchie I des services administratifs et financiers 
(administration g~n~rale) en service ~ la Direction des 
Finances ~ Brazzaville. 

A l'issue du eong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er avril 1980, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 /rP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voies ferr~e et routi~re lui seront d~livr~es (Ve groupe) 
au compte du budget de la R~publique Populaire du Congo 
et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de 
passage. 
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MINISTERE DE LA CULTURE, DES ARTS 
ET DES SPORTS 

CHARGE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

NOMINATION. 

·- Par arr~t~ no 91 du 5 janvier 1980, sont nomm~s 
chefs de services centraux ~ la Direction G~n~rale des Affai 
res Culturelles ~ certains postes administratifs, les contrac 
tuels dont les noms et pr~noms suivent: 

MM. Gants~l~ (Gabriel-Gabin), secr~taire d'administra 
tion contractuel de 1er ~chelon de la cat~gorie D, 
~chelle II, chef de service de la promotion cul 
turelle, charg~ des relations publiques; 

Mi~nagata (Gaston), instituteur-adjoint contrac 
tuel de 2e ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle II, 
chef de service animation et ~changes culturels_; 

Massamba (Joachim), agent technique principal con 
tractuel de 3 ~chelon de la cat~gori~ C, ~chelle 8, 

· chef de service des mus~es ; •. • 
o (Joseph), cor ts principal contractuel de 
~chelon de Cat~gorie E, ~chelle 12, chef de 
rice ffaires financi~res; 

M'Fini~'(Albert), secr~taire d'administration con 
•• tractuel de 4° ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 9, 

chef de service du th~~tre et ballets. 
Ces agents contractuels nomm~s chefs de services cen 

traux percevront les indemnit~s allou~es aux titulalres de 
certains postes administratifs, pr~vues par textes en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service des int~ress~s. 

Par arr~t~no173 du 9 janvier 1980, M. Lassy (Antoine), 
administrateur des services administratifs et ,financiers de 
1er ~chelon, de la cat~gorie A, hi~rarchie I, est nomm~ 
chef de service du Centre National de Documentation a la 
Direction des Services de Biblioth~ques, d'Archives et de 
Documentation (D.S.B.A.D.). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~. 

ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

Nomination 

% 

-~ 

Vu le d~cret no 75-490 du 14 novembre 1975, portant 
fixation des traitemenls et salaires des personnels de l'Uni 
versit~ Marien N'Gouabi; 

Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de la carri~re administrative et reclassements; 

Vu le d~cret no 59-23 /FP. du 30 janvier 1959, fixant les 
modalit~s d'int~gration des fonctionnaires dans _les cadres 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 79-148 du 30 mars 1979, relatif aux avan 
cements des agents de l'Etat : 

Vu le doctorat de 3° cycle (litt~ratures nationales et com 
par~es) d~livr~ par I Universit~ de Tours (France) le 9 mars 
1979, 

D~C~TE : 
Art. 1er, -- M. Tchibemb~ (Antoine), assistant de let 

tres de 5° ~chelon, indice 1240 pour compter du 8 octobre 
1977 titulaire du doctorat de 3 cycle (litt~ratures natio 
nales et compar~~es), d~livr~ par TUniversit~ de Tours 
(France) le 9 mars 1979, est reclass~ et nomm~ maitre 
assistant de 1er ~chelon, indice 1240. 
Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prend effet tant du 

point de vue de la solde que lanciennet~ pour compter de 
la date sus-indiqu~e, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 14 janvier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre du travail et.de la justice, 
garde des sceauz, 

Victor TAMBA-TAMBA. 
Le Ministre des Finances, 

Henri LOPES. 
Le Ministre de I'Education Nationale, 

Antoine N'DINGA-OA. 

-------o010------- 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

D~CRET N 80-18 du 14 janvier 1980, portant reclassement et 
nomination de M. Tchimbemb~ (Antoine), assistant des 
lettres de 5° ~chelon, en service ~ V Universit~ ·Marien 
N'Goabi. 

LE PREMIER MINISTRE, CIIEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 

nation du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 

nation des Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; . 
Vu l'ordonnance no 29-71 du 4 d~cembre 1971, portant 

cr~ation de l'Universit~ de Brazzaville ; 
Vu l'ordonnance n 34-77 du 28 juillet 1977, portan! 

changement du nom de I'Universit~ de Brazzaville en Uni 
versit~ Marien N'Gouahi; 

Vu le d~cret no 76-439 du 16 novembre 1976, portant 
organisation de I'Universit~ Marien N'Gouabi ; 

Vu le d~cret no 75-489 du 14 novembre 1975, portant 
statut du personnel de l'Universit~ Marien N'Gouabi; 

RECTIFICATIF NO 68 /MEN.-CAB.-DEC. du 3 janvier 1980 
l'arr~t~ no 1597 /MEN.-SGEN.-DEc. du 9 mi 1979, portant 
admission au concours d'entr~e ·au Centre de Formation 
des Maltres (C.P.M.) pour la formation des instituters, 
session de mars 1978. 

Au lieu de : 
CENTRE DE BRAZZAVILLE 

n° 44 Massolo (Jean). 
Lire : 

CENTRE DE BRAZZAVILLE 
n? 44 -Mossolo (Jean). 

(Le reste sans changement). 

RECTIFICATIF N9 165 /MEN.-DPAA.-sP.-P1. du 7 janvier 1980 ~ Tarr~t~ no 5268 /MEN.-DGE.-DAAF. du 19 juillet 1977, 
portant inscription au tableau d'avancement de Tann~e 
1976, les instituters-adjoints et des institutrices adjointes 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociau 
(enseignement) de la R~publique Populaire du Congo. 

Au lieu de: 

Pour le 3e ~chelon ( 2 ans) : 
M. Missengu~ (Germain), en service dans la Bouenza. 
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Lire: 
Pour le 2° ~chelon (~ 2 ans): 

M. Missengu~ (Germain), en service dans la Bouenza. 
(Le reste sans changement). 

ADDITIF N' 69 /MEN-CAB-DEC du 5 janvicr 1980 ~ V'arr~t~ 
n9 5532 /MEN-CAB-DEC. du 31 octobre 1979, ficant les 
dates des evamens et concours pour l'ann~e scolaire 1979 
1980. 

Apr~s : 
Sortie J.J.L. 2° session 

Epreuves orales et pratiques : lundi 8 septembre 1980 ; 
Epreuves ~crites : jeudi 11 septembre 1980 ; 
Cloture des dossiers : lundi 21 juillet 1980; 

Dcsignation des dossiers : D.E.C. 
Ajoter : 

Concours d'entr~e ~ I'I.N.S.S.E.D. pour la formation 
des professeurs des C.E.G. et des lyc~es : jeudi 20 et ven 
dredi 21 mars 1980. 

Cloture des dossiers: 15 f~vrier 1980 ; 
Designation des dossiers : D.E.C. 
(Le reste sans changement). 

Kouilou : 
MM. Ducat (Jean-Jacques) ; 

Tchicayat (F~lix-Etienne); 
Bou (Gabriel) ; 

Mahoukou (Prosper) ; 
Ebao (S~bastiem) ; 
Nanit~lamio (Simon); 

MI. Mallali-Youga (M.-Joseph); 
Brazzaville : 

MM. Lomba (Pascal) ; 
Samba (Albert) ; 
Gnangou (Albert) ; 
Oko (Pierre) ; 
Lcneny (J. Baptiste) ; 
Andzouana (Pierre) ; 
Babanzila (Michel) ; 
Bien~ (Fran~ois) ; 
Massamba-Loumouamou (Bernard); 
Angonga (Albert); 
Diatha (Etienne). 

Les int~ress~s percevront l'indemnitd de fonction pr~ 
vue ~ l'article 2 du d~cret no 79-488 du 11 septembre 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter des dates de 
prise de service des int~ress~s. 

-------<JOo------- 

MINISTERE 
DES TRANSPORTS ET DE L'AVIATION CIVILE 

Par arr~t~ no 318 du 12 janvier 1980, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A, des services sociaux 
(enseignement) dont les noms suivent sont nomm~s ins 
pecteurs de C.E.G. au titre de I'ann~e scolaire 1978-1979 
conform~ment au tableau ci-apr~s 

Likouala : 
MM. Bouila (Michel) ; 

Tsongo (Dominique) ; 
Sangha : 

MM. NKoo (Jean-Abel); 
NGatali (Firmin) ; 
L~kama (David). 
Cvette : 

MM. Mampouya (Antoine); 
Essanzab~ka (Raphael); 
Diamona (Michel) ; · 
Opa (Julien); 
Londet (Daniel). 

Plateauz : 
MM. MViri (Michel) ; 

Biango (Constant); 
Itali (Antoine). 

Pool : 
MM. NKounkou-Massamba (Paul); 

Niongui-Kanda (Jean-M) ; 
Mahinga (Joseph) ; 
NKounkou (Cyrille) 1 
Makola (Rubens) ; 
Mak~l~-Mayembou (Maurice). 

Bouenza : 
MM. Miambanzila (Justin) ; 

Moussitou (Albert) ; 
Mazoukas (Didace). 

L~koumou : 
MM. Mayidou (Joseph) ; 

Makosso (Etienne) ; 
Samba (Andre). 

Niari : 
MM. Goma (Paul) ; 

Milongo (Simon); 
Tsobo (Edouard) ; 
NGoma (Emmanuel). 

I. C.F.C.0. : 

Voyageurs -- 1re et 2° classe................ 
Be classe...................... 

Ezarr: 
Produits de 1re n~cessit~ (TS n° 7)......... 
Auteurs tarifs . 

Voyageurs et touriste . 
e elasse...................... 

Bois .............................•......... 
Ciment . 
Produits de 1re n~cessit~ (dit de r~gime sp~cial 

dont sel et farine ............•............... 
Autres tarifs ....•........................... 

IV. Port de Brazzaville : 
Voyageurs 1re...................5......... 

eclasse ....·.............··· 
Bois .. ; . 
Ciment : . 
Produits de 1re n~cessit~.................... 
Autres tarifs · : . 

+'12 % 
-n~ant + 12 % + 12 % 
-n~ant 
+ 15 % 

+ 12 % 
-n~ant + 12 % + 12 % 

n~ant. + 15 % 

+ 12 % + 12 ;% + 12 % + 12 % 
n~ant + 15 % 

II. Port de Pointe-Noire (PP.N.) : 
Taxes sur Jes marchandises : 
2e cat~gorie dont ciment 3e et 5° (bois)...... -4 12 % 
4ecat~gorie................................- n~ant. 
Autres cat~gories (dont hydrocarbures class~s 

en 15 cat~gorie)............................ -4 15 { 
Autres tarifs... .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 15 % 

III. Transports fluviauz : 

Par arr~t~ no 003 du 2 janvier 1980, les tarifs 
d'exploitation de I'A.T.C. sont modifi~s comme indiqu~ 
en annexe I, jointe au pr~sent arr~t~. 

Les dispositions de l'article fer ci-dessus prendront 
effet ~ compter du 1er janvier 1980, sous r~serve de l'ap 
plication des protocoles internationaux en ce qui con 
cerne le transit international. 

ANNEXE 1 
~ l'arr~t~ no 003 /1TAC du 2 janvier 1979. 

Les tarifs du C.F.C.O. du Port de Pointe-Noire, du 
Port de Brazzaville et des transports fluvianx sont modi 
fi~s comme d~finis au tableau ci-dessous 
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. MINISTERE DE L'ENERGIE ET DES MINES 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Divers 

- Par arr~t~ n 59 du 5 janvier 1980, il est cr~e une 
commission technique d~nomm~e commission de remise a la S.N.E. des installations du projet barrage de la Boue 
nza. 

La commission de remise a la S.N.E. des installations 
du projet barrage de la Bouenza est charg~e de pr~parer 
toutes les modalit~s de remise des installations dudit 
projet. 

La commission de la remise ~ la S.N.E. des installations 
du projet barrage de la Bouenza se compose de la mani~re 
suivante : 

Pr~sident : 
Le Ministre des Mines et de l'Energie. 

Vice-Pr~sident : 
Directeur de l'Energie et des carburants. 

Membres : 
Le directeur du controle et assistance aux Unit~s de 

Production ; 
Le contrleur d'Etat aupr~s du Minist~re des Mines 

et de l'Energie ; 
Un repr~sentant de la -commission de contr~le et de 

verification du Parti; 
Le directeur de la Caisse Congolaise d'Amortissement 

ou son repr~sentant; 
L'inspecteur g~n~ral d'Etat ou son repr~sentant ; 
Un repr~sentant de la Banque Commerciale Congolaise; 
Le Secr~taire G~n~ral au Plan ou son repr~sentant 
L'inspecteur du travail ou son repr~sentant; 
Le secr~taire g~n~ral de la Fesytralim; 
Le tr~sorier g~n~ral; 
Le Pr~sident du Comit~ du Parti S.N.E. ; 
Le secr~taire g~n~ral du syndicat d'entreprise S.N.E. ; 
Un repr~sentant de l'Union Congolaise des Banques 

(U.C.B.); 
Le directeur g~n~ral de la S.N.E. ; 
Le directeur technique de la S.N.E. ; 
Le directeur financier de la S.N.E. ; 
Le directeur administratif de la S.N.E. 
Le Chef du D~partement d'Exploitation du Projet 

barrage de la Bouenza ; 
Un repr~sentant du cabinet du Chef de IEtat ; 
Un repr~sentant du cabinet du Premier Ministre. 
La commission peut ~tre divis~e en deux sous-commis 

sions. 
a) Sous-commission technique pr~sid~e par le directeur 

de I'Energie; 
b) Sous-commission administrative et financi~re pr~si 

d~e par le directeur du contr~le et assistance aux unit~s de 
production. 

La commission peut ~galement associer toute autre per 
sonne qu'elle juge utile. 

Le pr~sent arr~t~ prend eflet ~ compter de la date de si 
gnature. 

MINISTERE DE L'ECONOMIE RURALE 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Nomination 

Par arr~t~ n 74 du 5 janvier 1980, Jes fonctionnaires 
des services agricoles et zootechniques dont les noms et 
pr~noms suivent sont nomm~s ~ des fonctions ci-apr~s : 

Ancienne affectation : 
M. Okandza-Soussa (Etienne), ing~nieur d'agricole sta 

giaire ME.R.. 
Nouvelle affectation : 

Nomm~ directeur de la 70 r~gion agricole en remplace 
ment de M. Bibila (L~on), affect~. 

Ancienne affectation : 
M. Kibangou (Justin), ing~nieur d'agriculture stagiaire, 

3 Madingou. 
Nouvelle affectation : 

Nomm~ directeur de la 3° r~gion agricole en remplace 
ment de M. Moumba (Pascal), appel~ ~ d'autres fonctions. 

Ancienne affectation : 
M. Bimpolo (Paul), ing~nieur d'agriculture de 2° ~che 

lon DAE Brazzaville. 
Nouvelle affectation : 

Nomm~ chef de service agronomique, en remplacement 
de M. N'Zaba-Maholo, appel~ ~ d'autres fonctions. 

Ancienne affectation : 
T. Gainko (Alphonse), v~t~rinaire inspecteur de 5° ~che 

lon ~ DAE Brazzaville. 
Nouvelle affectation : 

Nomm~ chef de service de zoo0technique et de m~decine 
v~t~rinaire en remplacement de M. Goma-Kick, appel~ 2 
d'autres fonctions. 

Ancienne affectation : 
M. Moumba (Pascal), ing~nieur d'agriculture de 1er ~che 

Jon, 3 RA. 
Nouvelle affectation : 

Nomm~ chef de service ~conomique et comptable en rem 
placement de M. N'Dolo, appel~ ~ d'autres fonctions. . 

Ancienne affectation : 
M. Tsond~ (Roger), I.T.A. 3¢ &chelon, D.E.P.. 

Nouvelle affectation : 
Nomm~ chef de service de la statistique agricole. 

. Ancienne affectation : 
M. Tchicaya (Bernard), v~t~rinaire inspecteur, D.A.E. 

Nouvelle affectation : 
Nomm~ directeur de la ferme laiti~re, en remplacement 

de M. Abaya. 
Ancienne affectation : 

M. Batamio (Corneille), ing~nieur d'agriculture stagiaire 
D.E.P .. 

Nouvelle affectation : 
Nomm~ chef de service des ~tudes agricoles ~ la direction 

des ~tudes et de la planification. 
Ancienne affectation : 

M. Mouandza (Albert), I.T.A. de 1e &chelon, D.E.P.. 
Nouvelle affectation : 

Nomm~ chef de service de la planification. 
Ancienne a fectation : 

M. Ouvanguiga (Jean-Pierre), contr~leur d'~levage de 
5e &chelon, D.A.E.. 
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Nouvelle affectation : 
Nomm~ chef de service des institutions coop~ratives et 

similaires. 
Ancienne affectation : 

M. Moumal~ (Guy-Daniel), ing~nieur des travaux agrico 
les de 2e ~chelon, D.A.E.. 

Nouvelle affectation : 
Nomm~ directeur de la ferme porcine d'Owando. 

Ancienne affectation : 
M. Liambou-Fouti controleur d'~levage de 2° R.A. 

Nouvelle affectation : 
Nomm~ directeur de la ferme porcine de Loubomo. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates de 

prise de service des int~ress~s. 

-------000------- 

MINISTERE DU PLAN 

Acte en abr~g~ 

PERSONNEL 

Titularisation 

Par arr~t~ no 257 du 11 janvier 1980, sont titularis~s 
et nomm~s au 1er ~chelon les ing~nieurs des travaux statis 
tiques stagiaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des services techniques (statistique) dont les noms et pr~ 
noms suivent : 

MM. Matamona (Michel), pour compter du 27 septembre 
1978 ; 

Okimi (Barth~l~my), pour compter du 29 octobre 
1978. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

MINISTERE DE LA SANTE 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Acte en abr~g~ 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement - Promotion 

-- Par arr~t~ n 253 du 11 janvier 1980, sont inscrits au 
tableau d'avancement, au titre de l'ann~e 1977, les .fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories C et D des services so 
ciaux (sant~ publique), dont les noms suivent : 

CATEGOIE C 
HI~ARCHIE I 
Agents techniques 

Pour le 2° ~chelon ~ 2 ans : 
MM. Mahoungou (Pierre); 

N'Goma (Pierre) ; 
Oboumba (Pierre). 

Monitrice sociale (Pu~ricultrice) 
Pour le 2° ~chelon, ~ 2 ans: 

Mme Ib~-Kissita (Jeanne). 
CATEGORIE D 

HI~ARCHIE I 
Infirmi~re brevet~e 

Pour le 2° ~chelon, ~ 2 ans : 
Mme N'Kenzo n~e Lemba (Honorine). 

· - Par arr~t~ n254 du 11 janvier 1980 ,sont promus aux 
~chelons ci-apr~s, au titre de lann~e 1977, les fonction 
naires des cadres des cat~gorie C et D des services sociaux 
(sant~ publique) dont les noms suivent : ACC : n~ant. 

CATEGORIE C 
Hr~RARCIHIE I 

A gents techniques 
Au 2e ~chelon : 

MM. Mahoungou (Pierre), pour compter du 19 juin 1977 ; 
N'Goma (Pierre), pour compter du 11 ao0t 1977 ; 
Oboumba (Pierre), pour compter du 15 septembre 

1977. 
Monitrice sociale (Pu~ricultrice) 

Au 2e ~chelon : 
Mme Ib~-Kissita (Jeanne), pour compter du 21 f~vrier 

1977. 
CATEGORIE D 
HI~RACHIE I 

Infirmi~re brevet~e 
Au 2e ~chelon : 

Mme N'Kenzo n~e Lemba (Honorine), pour compter du 
11 d~cembre 1977. 

Le pr~sent arr~t~, prendra effet tant au point de vue de 
la solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. 

Propri~t~ mini~re, For~ts, Domaines 
et Conservation de la Propri~t~ foncl~re 

Les plans et cahiers des charges des concessions 
mini~res, foresti~res, urbaines et rrales en cours de 
demande ou d'attribution et faisant l'objet d'insertion 
au Journal officiel sont tenus ~ la disposition du p 
blic dans les bureaur des services int~ress~s du 
Governement de la R~publique Poplaire du Congo 

DOMAINE ET PROPRIETE FONCIERE 

CESSION DE GR~ A GR~ 

- Par lettre du 22 novembre 1979, Mme Mackaill (Jean 
ne-Alice-Andr~e), secr~taire de direction SOCOPHARR BP. 
761 ~ Pointe-Noire a demand~ en cession de gr~ ~ gr~ un 
terrain de 1.502,02 mq cadastr~ section G, parcelle no 340, 
sis ~ Pointe-Noire. 
- Par lettre du 16 avril 1978, M. Dengu~ (Dniel), com 

mis des services administratifs et financiers BP. 672 ~ Poin 
te-Noire a demand~ en cession de gr~ ~ gr~ un terrain de 
1 391 m~tres carr~s cadastr~ section G, parcelle n 269 sis 
Boulevard Grangier de Boissel sis ~ Pointe-Noire. 
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Par lettre du 12 juin 1971, M. Ibouanga (Michel), com 
s secr~taire d'administration contractuel ~ la Mairie BP. 

'72 ~ Pointe-Noire a demand~ en cession de gr~ ~ gr~ un 
/ -· terrain de 1 630 m~tres carr~s cadastr~ section M, parcelle 

n° 57 sis au quartier de l'aviation sis ~ Pointe-Noire. 
-Le Membre du Comit~ Central du Parti Congolais du 

Travail, Commissaire Politique Communal, D~put~-Maire 
de la Ville de Pointe-Noire porte a la connaissance du pu 
blic que par lettre du 12 juin 1979 M. Ibouanga (Michel), 
commis secr~taire d'administration contractuel ~ la Mairie 
de Pointe-Noire a demand~ l'acquisition en cession de gr~ ~ gr~ dun terrain de 1 630 m~tres carr~s cadastr~ section 
M parcelle no 57, sis au quartier de l'aviation ~ Pointe-Noi 
Noire. · 

Le Membre du Comit~ Central du Parti Congolais du 
Travail, Commissaire Politique Communal, D~put~-Maire 
de la ville de Pointe-Noire porte ~ la connaissance du public 
que par lettre du 16 avril 1978 M. Dengu~ (Daniel), com 
mis des services administratifs.et financiers BP. 672 ~ Poin 
te-Noire a demand~ l'acquisition en cession de gr~ ~ gr~ 
d'un terrain de 1 391 m~tres carr~s cadastr~ section G 
parcelle n 269 sis Boulevard Grangier de Boissel ~ Pointe 
Noire. 

1e Janvier 1980 

Les oppositions et r~clamatlons contre ces .demandes 
seront re~ues ~ la Mairie de Pointe-Noire dans un d~lai 
d'un mois ~ compter dece jour. 

ANNONCES 
L'administration du journal d~cline toute responsabLlit~ quant ~ la 

tenet te AvitAonees = 

Aux termes d'une d~cision collective des associ~s de la 
soci~t~ congolaise de travaux publics, soci~t~ responsabi 
lit~ limit~e dont le si~ge est ~ Paris, et dont le capital a ~t~ 
fix~ ~ cent mille francs fran~ais, louverture dune succur 
sale ~ Brazzaville a ~t~ arr~t~e. 

Cette succursale a ~t~ enregistr~e au registre de commer 
ce tenu au Greffe du Tribunal de Grande Instance.de Braz 
zaville sous le no 79 B 826. 

JOURNAL OFFICIEL DM LA R~FULIQGE POFULAIRE DU CONGO 

----�oe---- 


